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é de la violation des articles 315 et 317 du code d'in-

duction criminelle en ce que l'un des témoins à charge pro-
duit par l'accusation a été entendu à l'audience sous un nom 

autre que le sien, sous le nom d'Amélie Valory, artiste drama-
tise et sans que son nom véritable eût été notifié à l'accusé. 

Eo'dfoit, dit l'avocat, il résulte des articles 315 et 317 du 
Code d'instruction criminelle que nul témoin ne peut être en-
tendu à l'audience qu'autant que son nom a été notifié à l'ac-
cusé. H résulte encore des mêmes articles que chaque témoin 
doit déclarer ses nom, prénoms, âge et profession. 

En fait il esteonstant que l'un des témoins à charge produits 
par l'accusation n'a pas été notifié à l'accusé. La liste signifiée 
[l'accusé porte le nom d'Amélie Valory, artiste dramatique. Or, 
le même témoin a été appelé dans un procès récemment ju-
gé par la Cour d'assises, dans le procèsde M. delieauvallon,et, 
sur les interpellations de la 'défense, ce témoin a été forcé de 
convenir qu'elle s'était présentée et qu'elle avait déposé sous 
un nom au Ire que le sien. Dans l'affaire de l'accusé d'Ecque-
villey, la défense n'avait pas eu la même ressource à sa dis-
position; elle n'avait pas les moyens de preuve dont on pou-
vait user dans le procès de M. de Beauvallon. 

Ainsi, accusé et jurés ont. été trompés sur l'identité du té-
moin, et par conséquent l'accusé a été placé dans l'impossibi-
lité de préparer ses moyens de défense contre la déposition 
d'un témoin qui est pour lui personne tout à fait inconnue, et 
les jurés ont été induits à accorder une confiance imméritée à 
la déposition d'un témoin, qui jurant de dire toute la vérité 
rien que la vérité, commençait par tromper la justice sur son 
é at. civil et sur son nom, que dans l'instruction écrite pro-
duite devant vous, nous avons dû indiquer seulement par sa 
lettre initiale B.... ! 

Le second moyen est tiré de la violation de l'article 316 du 
Code d'instruction criminelle, en ce que le sieur Grisier, l'un 
des témoins à charge, est resté constamment dans l'auditoire 
avant de faire sa déposition. Ce fait est articulé au nom du 
demandeur en cassation, qui conclut à ce que la Cour ordonne 
!a vérification du fait, et au besoin admette l'inscription de faux 
contre toute énonciation du procès verbal qui pourrait sem-
bler contraire à cette articulation. 

Le troisième moyen est fondé sur la violation du droit im-
prescriptible de la défense et de la maxime : Nemo tenelur 
tucre conlrà se, en ce que le président des assises s'est cru au-
»nse a introduire dans les débats des pièces étrangères à la 
procédure et dont l'existence n'éiait révélée que par la défense, 
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sur la violation du principe de la libre défense, de la publicité 
dos débats et des articles 335 et 363 du Code d'instruction cri-
minelle, en ce que le sieur de Meynard, le principal témoin à 
charge, a été introduit dans la chambre du conseil pendant 
que la Cour délibérait sur l'application de la peine. 

Ce moyen, Messieurs, dit M« Bonjean, est grave par lui-mê-
me, grave par l'inscription de faux qui s'y rattache. Nous 
avons du n'accueillir ce moyen qu'avec une extrême circon-
spection. Nons avons voulu avoir des attestations écrites par 
des témoins sur le fait et les circonstances qui l'ont entouré. 
Notre conviction a été complète, et quels qu'eussent été nos 
scrupules, notre hésitation a dû cesser. Magis arnica perte! 

Précisons d'abord notre articulation. Nous offrons de prou-
ver par tous les genres de preuves, et au besoin par la voie de 

l'inscription de faux, 1° que le témoin deMeynardest entré dans 
la chambre du conseil; 2° qu'il y a été appelé par un huis-
sier; 3° qu'il y est entré pendant que la Cour délibérait sur 
l'application de la peine; 4° qu'il y est resté un quart-d'heure 
ou dix minutes environ; 5° que l'arrêt de condamnation a été 
ainsi rendu sans que l'accusé ou son défenseur aient été aver-
tis de ce fait. 

Comme il n'est pas admissible que M. de Meynard ait été 
appelé dans la chambre du conseil et y soit resté un quart-
d heure uniquement pour y jouer le rôle de témoin muet des 
délibérations de la Cour, nous nous croyons, comme logicien 
et comme homme de bon sens, autorisé à conclure de ces faits 
constans, et d'autres faits qui, nous en avons la ferme con-
viction, résulteront de l'arrêt interlocutoire que nous sollici-
tons de la Cour, savoir : que M. de Meynard a été appelé en la 
chambre du conseil pour y donner des explications sur des 
faits relatifs au procès. 

Après avoir ainsi nettement précisé l'articulation, M* Bon-
jean s'attache à élablir qu'elle est admissible et qu'elle doit 
être admise. Il soutient : 1° Qu'elle est pertinente et concluan-
te, c'est-à-dire qu'en la supposant établie, il en résulterait, né-
cessairement l'annulation de l'arrêt attaqué; 2° qu'il est ré-
sulté du fait allégué un grave préjudice pour l'accusé ; 3° qu'il 
existe des à présent de graves admmicules de preuve ;4° qu'elle 
n'a rien de contraire à l'ordre public ni au respect dû à la ma-
gistrature dont elle tend à faire annuler l'arrêt ; 5° que la preu-
ve offerte n'a rien qui répugne ni aux constitutions de la Cour 
de cassation ni aux principes de la procédure. 

Pour démontrer que la preuve offerte est pertinente et con-
cluante, M« Bonjean fait observer que si les faits allégués sont 
vrais, il n'est presque pas un principe fondamental de notre 
procédure criminelle qui n'ait été violé. 

D'aboid nous citerons, dit-il, le secret des délibérations, 
cette garantie de l'indépendance des juges, sanctionnée par 
l'articie369 du Code d'instruction criminelle, aux termes du-
quel les juges doivent opiner à voix basse ou se retirer dans 
la chambre du conseil. Nul ne peut assister aux délibérations 
de la chambre du conseil, pas même le magistrat du minis-
tère public. (Arrêt de la chambre des requêtes du 19 mars 
1843.) N'en doit-il pas être ainsi quand le ministère public 
est partie principale et qu'il joue par conséquent un rôle plus 
actif dans le procès (1) ? Et n'y a t-il pas encore une plus forte 
raison de se prononcer pour la nullité quand la personne ainsi 
présente à la délibération est un simple particulier, quand 
c'est un témoin à charge? 

Ainsi donc même eu admettant, contre toute vraisemblance, 
que M. deMeynard n'ait été appelé en la chambredu conseil que 
pour y jouer le rôle passif d'un témoin muet des délibéra-
tions de la Cour d'assises, il y aurait déjà une suffisante raison 
de casser l'arrêt, que sera-ce donc s'il a parlé, et s'il a repro-
duit ou aggravé certaines parties de sa déposition? 

Le second principe engagé dans cet incident, c'est celui posé 
par l'article 333 du Code d'instruction criminelle, qui, une 
lois la clôture des débats prononcée, ne permet pas que nul 
témoin soit entendu. 

En troisième lieu, que devient, avec cette introduction d'un 
témoin dans la chambre du conseil, avec cette instruction 
secrète, que devient la publicité des débats, cette règle fonda-
mentale, aussi bien pour l'application de la peine que pour 
la délibération de la culpabilité? 

Enfin c'est une règle incontestable, inhérente au droit sacré 
de la défense, que Taccusé doit avoir la parole le dernier; et 
la violation de cette règle doit entraîner la nullité de la con-
damnation (Cassation, 19 septembre 1828). 

Le préjudice pour l'accusé ne saurait être contesté, car la 
Cour d'assises pouvait, usant des pouvoirs que lui confère l'ar-
ticle 352 du Code d'instruction criminelle, déclarer que le jury 
s'était trompé, et renvoyer l'affaire à une autre session. Elle 
pouvait opter entre le maximum (dix ans de réclusion) et le 
minimum (deux ans d'emprisonnement), et elle a prononcé le 
maximum, dixansde réclusion ! Qui donc oserait dire que la sé-
vérité eût été la même si le témoin de Meynard n'eût pas en cet 
instant suprême éléadmis à jeter encoredans la balaucede la jus-
tice le poids de ses accusations ; car si ce témoin a été appelé, 
s'il a été interrogé en la chambre du conseil, c'est que les ma-
gistrats doutaient, sinon du fait même, au moins des circons-
tances qui pouvaient servir à le caractériser ; et franchement, 
Messieurs, qui n'aurait hésité? Pour d'excellens esprits, c'est 
encore une question de savoir si, dans la position donnée, le 
faux témoignage était légalement prouvé.Votre arrêt l'a jugé en 
rejetant le pourvoi form.é par M. d'Ecquevilley contre l'arrêt 
de la chambre des mises en accusation qui l'a renvoyé de-
vant la Cour d'assises. Je m'incline devant cette autorité. 

Mais en tous cas ne pouvait-il pas surgir encore des doutes 
sur la possibilité du crime, ne pouvait-on pas regarder ce té-
moignage incriminé comme commandé à d'Ecquevilley par la 
nécessite de sa conservation personnelle ? Ce témoignage ne 
l'avait-il pas prêté en faveur de celui dont il avait été^ le se-
cond ? que de causes d'atténuation, Messieurs , et cependant 
c'est le maximum de la peine qui a été prononcé... après que 
M. de Meynard est demeuré près d'un quart d'heure dans la 
chambre du conseil. 

Me Bonjean soutient que l'articulation est vraisemblable et 
qu'elle repose dès à présent sur des adminicules de preuves 
graves précis et concordants. 11 donne lecture à la Cour de let-
tres écrites par MM. Cernesson, de Jouffroy et Lasalle qui at-
testent qu'ils ont vu entrer dans la chambre du conseil M. de 
Meynard qui y est resté pendant un quart d'heure environ. 

M r Bonjean, pour démontrer que la preuve offerte n'a rien 
de contraire à l'ordre public, observe que l'ordre public est 
inséparable de la vérité et de la justice et si les faits articulés 
sont vrais, l'ordre a reçu une grave atteinte qui demande une 
réparation. La preuve n'a rien de contraire au respect dû à la 
magistrature. Eu effet, pousuit le défenseur, ce sontles arrêts 
que nous attaquons, mais non pas les magistrats qui les ont 
rendus. Nous respectons les intentions des juges, mais nous 
critiquons leurs actes. La Cour do cassation, sur les larges ba-
ses où la législation l'a assise, n'estons instituée dans un au-
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(1)i La question de savoir si la présence du ministère public 
dans la chambre du conseil au moment de la -délibération de 
la Cour d'assises, est une cause de nullité, a été examinée par 
la chambre criminelle de la Cour de cassation, le 12 septembre, 
sur une observation soulevée d'office par M. le conseiller rap-
porteur de Ricard. M. Delapalme, alors avocat-général, se pro-
nonça pour la négative, qui fut, eu définitive, admise aussi 
par la chanabre criminelle, qui, attendu la régularité de la 
procédure, rejette le pourvoi dont elle était alors saisie (Voir la 
Gazette de» Tribunaux du 13 septembre 1814.) 

(iVote du Rédacteur.) 

La conduite que nous imputons à la Cour d'assises de la 
Seine en cette circonstance, s'explique, Messieurs, de la ma-
nière la plus honorable. Les magistrats hésitaient'.... Ils de-
vaient opter entre d'Ecquevilley et le témoin de Meynard.Qui ne 
eomprend qu'à cet instant ils aient senti le besoin de faire à 
de Meynard une dernière et solennelle adjuration! Ils ont cédé 
aux plus honorables, aux plus consciencieuses inspirations 
qui puissent faire battre des cœurs d'hommes, mais comme 
jurisconsultes ils ont commis une erreur que nous dénonçons 
à la Cour régulatrice. 

La preuve demandée trouverait-elle quelqu'obstacle dans la 
constitution de la Cour ou dans quelque difficulté de procé-
dure? Et d'abord comment la Cour suprême manquerait-elle 
de pouvoir pour ordonner la vérification de faits de cette na-
ture? n'est elle pas la gardienne suprême des lois, n'est-elle 
pas prolectrice éclairée des droits de la défense? peut-elle 
être impuissante pour remplir une mission si haute et si 
sainte? 

Laissons là les faits de la cause, Messieurs, forçons les hy-
pothèses! Supposons que quelque nouveau Laubardemont ait 
eu la pensée de soumettre dans la chambre du conseil quelque 
nouvel Urbain Grandier à la torture morale et même physi-
que 

M. le président de Crouzeilhes : Laissez là ces suppositions, 
Me Bonjean ; nous ne sommes plus au temps de ces énormités. 

M' Bonjean ; Je m'empresse de me conformer à ce que dé-
sire M. le président ; j'ai voulu seulement prouver que la Cour 
ne pouvait être désarmée en présence des faits les plus graves. 

M e Bonjean fait remarquer que les faits dénoncés n'ont pu 
être insérés au procès-verbal des débats p^r le greffier, qui 
n'entre pas dans la chambre du conseil, et il rappelle qu'au 
nom du demandeur en cassation il a été formé une inscription 
de faux qui apporterait au pourvoi un invincible secours. 

Après une courte suspension d'audience, M. l'avocat-

général Nicias-Gaillard s'exprime en ces termes : 

Messieurs, les discussions que vous venez d'entendre ont 
élargi les proportions de ce débat; nous nous proposons de le 
renfermer dans de plus étroites limites. La nature des attri-
butions de la Cour de cassation nous y invite, et nous n'ou-
blierons pas que notre devoir est de dégager les questions de 
droit du procès des considérations de fait et de morale que les 
défenseurs, et surtout le dernier que vous avez entendu, y ont 
mêlé. 

Nous ne devons pas, d'après les lois de votre institution, 
admettre les faits qui manquent de preuves. 11 est même des 
cas dans lesquels les offres de certaines preuves à adminis-
trer doivent être rejetées immédiatement. Une telle conduite 
est commandée par la nécesité de maintenir la Cour de cas-
sation dans la pureté de ses attributions, le droit ! la loi\ 

Après ces réflexions qui nous sont suggérées, surtout par le 
dernier moyen que vous avez entendu, nous devons aborder 
l'examen successif des divers moyens proposés. 

Le premier moyen est fondé sur ce qu'un témoin a été ap-
pelé et entendu sous un autre nom que le sien, et a eu le tort 
de se donner une qualité qu'il n'avait pas. Nous ne devons pas 
laisser place ici à des bruits qui ne sont pas du ressort de 
votre audience, et nous imiterons la réserve louable dont le 
défenseur a fait preuve. 

On prétend que l'accusé a souffert dans son droit de défen 
s , qu'il ne connaissait pas le témoin que le ministère "public 
avait appelé et que ce témoin indigne de la justice, qui men-
tait même sur son nom n'a pu être discuté par l'accusé com-
me il l'aurait été s'il eût été connu. 

On a paru craindre que nous nous attachions à repousser ce 
moyen par uneJin da non-recevoir résultant de ce que l'accusé 
ne s'est pas opposé à l'audition du témoin. Non, Messieurs 
nous n'opposerons pas une fin de non recevoir qui ne pourrait 
être utilement tirée contre l'accusé d'un fait postérieur à Pau 
dition de ce témoin, puisque ce n'est que dans un procès ré-
cent que la fausseté du nom qu'il portait a pu être connue, 
Le témoin s'est présenté sous le nom que lui donnait la liste 
notifiée, rien n'avertissait l'accusé que ce nom n'était qu'un 
nom d'emprunt. Il n'y a donc pas eu de renonciation de sa 
part à se prévaloir de cette circonstance. 

Au fond, sur quoi repose ce moyen? Le témoin, dit-on, était 
connu dans le monde sous le nom d'Amélie Valory, et elle por 
te un autre nom. 

L'intérêt que nous avons à examiner est celui de l'accusé 
son intérêt avait-il à souffrir de ce que le témoin se présentait 
sous ce nom de Vabry? Non, car les indications données par 
le témoin lui ont prouvé la facilité de s'assurer si c'était bien 
là la personne qui, dans le monde, était connue sous ce pseu 
donyme; ainsi l'accusé a pu dire contre le témoin tout ce qu'il 
jugeait convenable : ce faux nom, ce nom de théâtre est d'ail-
leurs celui sous lequel les artistes dramatiques sont le plus 
généralement connus, et c'est pour cela que vous avez jugé 
qu'un artiste dramatique avait pu valablement assigner sous 
son prénom à' Octave un journaliste qui l'avait diffamé sous ce 
même prénom. 

Ainsi, Messieurs quelque soit le nom de ce témoin (nous ne 
le savons pas, et nous ne cherchons pas aie connaître), l'accu-
sé, si le témoin fût venu sous son vrai nom, n'aurait pas été 
aussi certain que c'était la personne qu'il avait vue dans le' 
monde sous le nom d'Amélie Valory. Aussi nous vous propo-
sons de rejeter ce premier moyen. 

Après avoir rapidement combattu le deuxième moyen comme 
mal fondé en fait, M. l'avocat-général continue ainsi : 

■Le troisième moyen ne se fonde pas sur une disposition pré-
cise de la loi, mais sur un brocard de droit dont nous ne con-
testons pas la justesse. On dit qu'il a été fait violence à l'accu-
sé par le pouvoir discrétionnaire du président, qui a été jus-
qu'à fouiller dans le dossier du défenseur pour saisir des 
pièces'que celui-ci n'avait exhibées que sous la condition de 
les retirer. 

Nous reconnaissons ce qu'il y a de grave dans ce moyen, et 
nous serions les premiers à faire entendre un blâme sévère 
s'il y avait eu excès de pouvoir de la part du président, et vio-
lation du droit de la défense ; mais le président nous a paru 
n'avoir fait qu'un usage légitime de son pouvoir discrétion-
naire. En effet, que s'est-il passé ? La défense avait des lettres 
dans son dossier : on les présente au témoin de Meynard ; vous 
vous rappelez sa réponse. Le président a jeté un regard rapide 
sur ces lettres, et il en ordonne la Lecture. Le défenseur s'y 
oppose, et il s'élève un incident contentieux sur lequel la Cour 
d'assises devait s'expliquer; et, en effet, elle s'est expliquée 
pour dire qu'elle n'en devait pas connaître, et que la décision 
entière appartenait au magistrat auquel le pouvoir discrétion-
naire est confié. La question retourne alors au président, qui 
maintient sa première ordonnance, et donne lecture des pièces. 

Qu'y a-t-il donc là qui puisse compromettre l'accusé et por-
ter la moindre atteinte à ses droits ? Sans doute, on ne peut 
aller, malgré la défense, foui lier dans sou dossier; mais les let-
tres sont représentées au témoin de Meynard par le dél'enseuret le 
président a pu en ordonner la lecture. Ne serait-ce pas, au con-
traire, unechose extraordinaire que de lui dénier le droit de 
lecture relativement à des pièces qu'on mettait sous les yeux 
d'un témoin, qu'il a eu à lire lui-même pour les faire remet-
tre au témoin ! Une fois sorties du dossier, la lecture de ces 
lettres ne pouvait plus être une indiscrétion, une violation de 
secret. Le magistrat a été aussi loin que le permetlait son 
droit et peut-être pas aussi loin que le poussait son devoir. 

On dit que la défense avait intérêt à se servir des lettres si 
l 'écriture avait été reconnue par de Meynard, mais que dès que 

écriture était méconnue on ne voulait plus en usrr, et qu on 
.egrettait de les avoir produites. Mais c'est précisément là 
une des circonstances que le président des assises a dû prendre 
en considération. Le président a dû craindre qu'il ne restât 
quelqu'ombr* sur ces lettres, et pour que les jurés n'eussent 
pas la moindre incertitude à cet égard, que leur confiance n'é-
prouvât pas le plu's léger trouble, pour qu'il n'y eût pas d'é-
quivoque possible, soit dans un langage exprès, soit par des 
réticences calculées, le président a dû déchirer le voile et dis-
iper l'ombre même la plus légère. Il était donc d'une grande 

importance que la vérité fut connue pour la justice. 
Dans le même fait, relatif à ces lettres, on puise. Messieurs, 

un autre moyen constituant la violation de l'article 333 du Code 
d'instruction criminelle. On dit que sur les incidens comme 
sur le fond de l'affaire et sur l'application de la peine, l'accusé 
doit avoir la parole le dernier. 

M. l'avocat-général reconnaît que soit qu'il s'agisse d'un in-
cident, soit qu'il s'agisse de la culpabilité, soit qu'il s'agisse 
de la peine, l'accusé et son défenseur doivent être entendus les 
derniers, et il rappelle que telle est la jurisprudence de la 
Cour, fondée par les arrêts des 18 juin 1826, 28 janvier 1830 
et 9 avril 1835. Arrivant à la cause actuelle, il fait remarquer 
que c'est le défenseur lui-même qui a soulevé l'incident, que 
le ministère public a répliqué, et que le défenseur n'a pas jugé 
à propos de prendre de nouveau la parole. S'il eut réclamé 
"'exercice légitime de ce droit, il eut été certainement admis à 
faire valoir toutes ses ressources, il n'a pas demandé de nou-
veau la parole et la Cour a jugé. Donc la loi, la justice et l'équité 
ont été satisfaites. 

Nous arrivons, Messieurs, dit M. Nicias-Gaillard, au second 
ordre de moyens. Vous sentez, Messieurs, que ce sont là des 
moyens qu'on ne pas. impunément soulever, et qu'il peut 
en résulter une impression fâcheuse pour des hommes qui, ne 
pouvant connaître le fond des choses, demeureraient soumis à 
des idées inexactes. Ces moyens , quelque graves , quelque 
délit ats qu'ils soient, puisqu'ils intéressent les libertés de la 
défense, c'est un devoir pour les avocats de les produire, c'est 
un devoir pour nous de les examiner scrupuleusement. 

Le jury avait prononcé son verdict, il avait été lu une pre-
mière fois, une seconde lecture en avait été donnée à l'accusé ; 
le président avait demandé à l'accusé s'il avait quelque chose 
à faire valoir relativement à la peine dont le ministère public 
avait requis l'application, et le défenseur avait répondu en 
demandant toute l'indulgence possible. On prétend que la 
Cour se serait retirée dans la chambre du conseil, que de .Mey-
nard aurait reçu l'ordre de se rendre dans cette salle, qu'il 
aurait assisté à ce qui s'y serait passé. On alléguait ces faits,

 % 

on en offrait la preuve, puis on s'est inscrit en faux et on de-
mande que vous déclariez ces faits pertinens et admissibles. 

La première question qui se présente est celle de savoir si 
ces faits sont pertinens et admissibles. L'inscription de faux 
ne change rien à ce qui doit être examiné, elle a paru néces-
saire sans doute parce que le procès-verbal des débats men-
tionne le prononcé de l'arrêt immédiatement après les paroles 
du défenseur. 

Voyons donc si les faits sont pertinens et admissibles, si la 
preuveest possible et légale. 

Dans les faits articulés par l'estimable défenseur, il faut 
distinguer les faits matériels et les suppositions. Il a demandé 
à prouver qu'en présence de M. de Meynard il a été l'ait des 
actes d'instruction, et qu'ainsi il y a eu violation des articles 
335 et 363 du Code d'instruction criminelle; en sorte que, 
selon lui, il y aurait cette énormité, pour employer le mot 
que prononçait tout à l'heure l'honorable président de la Cour, 
que des juges auraient mesuré la peine d'un accusé en pre-
nant pour guide les inspirations d'un témoin sans en rien dire 
à l'accusé. 

Mais ce sont là, Messieurs, des suppositions qu'il faut aban-
donner pour s'en tenir aux faits matériels. 

On allègue que M. de Meynard est entré dans la chambre du 
conseil. Le fait serait pertinent. Mais serait-il concluant ? non, 
car ce fait peut s'expliquer de bien des manières et par exem-
ple on a pu appeler le témoin pour lui demander des rensei-
gnements nécessaires sur la distance qu'il a parcourue par exem-
ple, afin d'arrêter la taxe de l'indemnité qui lui était due comme 
témoin. Mais de Meynard serait venu dans la chambre du conseil 
que nous n'y verrions rien qui infirmât la procédure, il en 
serait de même du temps pendant lequel il y aurait demeuré. 
Mais on ajoute qu'il aura assisté à la délibération. 

Mais, Messieurs, la défense est contrainte, elle l'avoue elle-
même de s'arrêter à la porte de la chambre du conseil, elle ne 
sait ce qui se passe en dedans, elle n'entend pas ce qui se dit ; 
mais elle imagine, elle suppose, et elle va jusqu'à dire que les 
sentimens de la plus haute convenance auraient été violés," 
que les magistrats eux mêmes auraient appelé les profanes dans 
le sanctuaire de leur délibération. 

Mais est-il donc nécessaire que ce soit précisément le temps 
pendant lequel ce témoin était dans la chambre du conseil, 
que la Cour d'assises ait choisi pour se mettre d'accord sur la 
peine? Qui peut dire qu'elle n'a pjs fait autre chose; ce qu'on 
a vu, c'est ce qui est extérieur; mais pour que le fait allégué 
ait quelque chose de grave, il aurait fallu que l'affirmation se 
rapportât à une opération intérieure. Or, ces faits fussent-
ils prouvés, ne conduiraient pas à une conséquence directe 
contre la procédure qui vous est soumise. 

Mais, dit-on, la Cour a pu être empêchée d'user de la fa-
culté d'annulation que lui donne l'art. 352. Mais, Messieurs, 
vous savez que cette faculté doit être spontanée dans son exer-
cice, elle doitavoir lieu immédiatement. U faut donc que la 
conscience des magistrats leur crie à l'erreur assez haut pour 
qu'il n'y ait pas même besoin de délibération. 

Mais, Messieurs, oubliez, nous vous le demandons, toute la 
discussion à laquelle je viens de me livrer ; acceptez cette thèse 
de la défense. Dites : Oui, il y a des faits pertinens et conclu-
ans. 

La preuve de ces faits est-elle possible devant vous et pour 
vous? Pourrait-on citer un cas dans lequel la Cour ait admis 
une inscription de faux appuyée par la -preuve testimoniale? 

Plusieurs fois, depuis le peu de temps que nous avons l'hon- , 
neur de remplir nos fonctions près de vous, nous avons vu 
tenter de pareils moyens; tantôt il s'agissait de prouver la 
communication illégale d'un témoin, tantôt ii s'agissait d 'éta-
blir que le président de la Cour d'assises s'était illégalement 
fait ouvrir la chambre des jurés. Vous avez toujours repoussé 
cette preuve et vous avez eu raison ; vous avez dit que vous ne 
pouviez vous faire commissaires-enquêteurs. Vous avez dit que 
vous ne pouviez descendre des hauteurs de notre position lé-
gale pour entendre des témoins entendus une fois pour toutes, 
qui avaient dit tout ce qu'ils avaient à dire; que c'était U 
qu'était votre force, votre puissance, votre sagesse, et que la 
Cour de cassation ne serait plus cette juridiction placée si haut 
si vous descendiez au niveau des autres juridictions. 

Voilà ce (pie vous avez dit, et vous lc direz encore, car cette 
enquête aurait pour premiers témoins les magistrats; il fau-
drait que vous lissiez ce que le défenseur vous disait tout à 

heure qu'il no voulait pas faire, il faudrait franchir le seuil de 
la chambre du conseil, et ce seraient les magistrats qui vien-
draient eux-mêmes se mettre en accusation, et de leurs pro-
pres mains luire crouler la procédure, leur propre ouvrage. 
Ne 1 oubliez pas, Messieurs, la porte une ibis ouverte, il n'y 
aurait plus moyen d'empêcher les abus d'y passer. Il sorti-
rait de là des inconvéniens pour les magistrats, pour les ju-
rés, pour les justiciables eux-mêmes. 

Nous le pensons, Messieurs, d'après la loi, d'après votr» }u* 



i«66 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 16 OCTOBRE 1847 

risprudenca, d'après le sentiment des bienséances judiciaires, 
et d'après cet esprit des convenances magistrales, qui pour 
vous est aussi une des premières lois, il y a lieu de rejeter le 

pourvoi. 

La Cour, après une heure et demie de .délibération, a 

rendu un arrêt par lequel elle a rejeté le pourvoi. 

La Cour a considéré, sur le premier moyen, qu'aucune 
opposition n'avait été formée à l'audition des témoins, et que 
la désignation de cette personne, par le nom sous lequel elle 
était notoirement connue, avait rempli le vœu de la loi, qui 
n'exige pus que les témoins soient désignés par leurs nom et 

prénoms. , , . 
Sur le deuxième moyen, la Cour a décla/é que. le fait n était 

pas légalement établi, et, que le lut il, il n emportait pas nul-
lité. » nfcïttirsa. 

Sur le troisième uiojoi', que les lettres dont il s'agit ayant 
été présentées au témoin par le défenseur, le président avait 
pu en faire état et en ordonner la lèctùre, et que dans cet inci-
dent le président ni la Cour n'avaient excédé les limites de 

leur pouvoir. 
Sur le quatrième moyeu, que la loi exige que .l'accuse soit 

entendu sur tous les incidens et particulièrement sur ceux de 
la nature de l'incident soulevé aux débats ; que l'accusé a été 
entendu, qu'une réplique n'a pas été demandée en son nom, 
qu'il n'y avait pas lieu de sa part à répliquer, et que des lors 
les droits de la défense n'avaient pas été méconnus. 

Sur le cinquième moyen, et sur l'inscriptionyie faux, que, 
si l'on articule que le témoin a été appelé dans la chambre du 
conseil, l'articulation ne va pas jusqu'à comprendre des faits 
de communication entre ce témoin et la Cour d'assises, à l'oc-
casion de l'affaire mise en délibéré; 

Que le Code d'instruction criminelle, dans aucune de ses dis 
positions, ne reproduit une prohibition analogue à celle de 
l'article 3i3 de ce Code, qui interdit à qui que ce soit l'entrée 
de la chambre du jury, et que dès lors les faits articulés ne 
seraient pas pertinens. 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Blondeau. 

Audience du\ \ octobre. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. — fllOIS ACCUSÉS. • 

Trois accusés sont traduits devant le jury comme cou-

pables d'un meurtre avec préméditation sur la personne 

de M. Monribot, adjoint au maire de Mauzens. Une foule 

considérable se presse dans l 'enceinte de la Cour pour as-

sister aux débats de ce procès qui a vivement impression-

né les populations. • 

Les accusés sont : 

Marie Bouchard, Adrien Lacoste et Louis Lacoste. 

M" Bac, Abria et Charpentier sont au banc de la dé-

fense.. 
Voici le résumé des faits révélés par l'acte d'accu-

sation : 

Le 19 juin 1846, dans l'après-midi, le sieur Monribot quitta 
sa famille. On le vit entre le coucher du soleil et l'Angelus, se 
promener seul au sommet du coteau qui domine .Mauzens. Il 
paraissait préoccupé, émondait en passant de jeunes châtai-
gniers, allait et venait comme un homme qui attend quel-
qu'un. 

Le lendemain, son cadavre fut retrouvé dans un bois taillis 
situé non loin de là. Il était couché sur le dos, la tète inclinée 
du côté gauche. L'aspect du visage était calme, le bras gau-
che étendu le long du corps, la main droite crispée, posée sur 
le cœur et teinte de sang; le fusil du sieur Monribot, chargé 
et armé, était placé entre les jambes du cadavre, le bout du 
canon appuyé sur le ventre. 

Il existait sur le cadavre, à la partie latérale droite du cou, 
trois empreintes légèrement excoriées et une quatrième em-
preinte un peu puis forte à la partie interne de la clavicule 
gauche. A la région du cœur, s'ouvrait une vaste plaie; des 
débris de poumons apparaissaient à la surface. D'après les 
docteurs, celte blessure avait été produite évidemment par 
trois coups : deux portés au moyen d'un fer tranchant, et le 
troisième résultant de l'emploi d'une arme à feu. Les côtes 
étaient fracturées ; une incision entre la sixième et la septième 
permit aux docteurs d'extraire en cet endroit une balle de fer 
un peu oxidée, 

La mort avait dû être instantanée. On ne pouvait l'attribuer 
au suicide. 

Ce crime, commis à quelques minutes du bourg de Mau-
zens, et tout près de plusieurs maisons habitées, frappa la 
contrée de stupeur. D'unanimes soupçons signalèrent immé-
diatement les coupables. Marie Bouchard, Adrien et Louis La-
coste furent successivement arrêtés. 

Le sieur Monribot, adjoint au maire de sa commune, était 
un homme obligeant, loyalet franc. 11 était généralement aimé 
de ceux qui le connaissaient ,et estimé de tous. Il était doué 
d'une grande énergie, secondé d'une vigueur peu commune. 
Près du bourg de Mauzens, lieu de sa demeure, habitait, à 
Taillebouc, la famille Lacoste, composée du père, de la mère, 
et des deux enfans, Louis et Adrien Lacoste. Des rapports in-
times unissaient à celui-ci la fille Marie Bouchard. 

' Les frères Lacoste étaient signalés dans le pays, Adrien par 
l'obscénité de ses mœurs, et tous les deux par une extrême 
violence. 

L'information révèle que la famille Lacoste, Louis Lacoste 
et son frère Adrien, étaient animés depuis longtemps, envers 
le sieur Monribot leur voisin, d'une haine implacable. 

Ce sentiment avait d'abord pris chez eux sa source dans 
quelques procès soutenus et gagnés par le sieur Monribot con-
tre la famille Lacoste. Entretenu dans le cœur d'Adrien par 
d'incessantes rivalités d e chasse, il avait trouvé depuis, à l'é-
gard de Louis Lacoste, un aliment nouveau dans l'opposition 
déclarée du sieur Monribot aux prétentions que Louis avait 
eues de se faire nommer instituteur de la commune. Quant à 
ja fille Bouchard, sa passion l'associa aux rancunes de son 
amant. Elle avait d'ailleurs, pour les partager, un motif per-
sonnel. 

Marie Bouchard, devenue enceinte des œuvres d'Adrien La-
coste, avait voulu dissimuler sa grossesse. Plus tard, elle alla 
accoucher à Ladouze. Mais le sieur Monribot la contraignit, au 
retour, de lui révéler la vérité sur son état, et il s'assura par 
lui-même que l'enfant qu'elle avait mis au monde, porté de 
Ladouze à Périgueux, avait été déposé, comme elle l'affirmait, 
à l'hôpital de cette ville. Cette démarche du sieur Monribot 
.blessa profondément la fille Bouchard. L'éclat qu'elle reçut 
affichait sa honte, et la famille Lacoste y puisait une raison de 
plus de s'opposer an mariage d'Adrien. 

Ce dernier enfin, jaloux à l'excès, n'ignorait pas qu'avant 
que de coupables liens l'unissent à Marie Bouchard, cette fille 
avait elle-même été l'objet des assiduités du sieur Monribot 
et depuis peu de temps Marie se plaignait à tout venant d'ob-
sessions nouvelles. 

« Ce grand brigand s'en repentira tôt ou tard, » disait 
Louis Lacoste en parlant du sieur Monribot, au sujet de la 
querelle de ce dernier avec Adrien son frère. « Si nous pou -
vons, mon frère et moi, le rencontrer en Heu sûr, nous le ser-
rerons de près.» 

Marie Bouchard travaillait chez la femme Dartenset, après 
ses couches. « Sans ce coquin de Monribot, lui disait elle, 
rien ne se serait découvert. Je lui en veux un mal mortel, 
quelque mine que je lui fasse. — Sans doute, répliqua la fem-
me Dartenset, Adrien lui en veut autant que vous?—Il le dé-
teste autant que moi, répondit Marie Bouchard, et plus, si 
cela est possible. — S'il trouvait occasion de lui rendre ser-
vice, il le ferait. » Et Marie Bouchard ajoutait : « Adrien m'a 
défendu de lui parler, même d'entrer dans sa maison; ça irait 
mal pour moi, si je ne lui obéissais pas. » 

Un jour J. Marty buvait dans une auberge du Bugue avec 
Adrien Lacoste : « Je tiendrais bien davantage à Marie Bou-
chard, disait Adrien à Marty, si je ne savais pas qu'un autre 
grand b... l'aimât; niais, si grand qu'il soit, si je l'y trouvais, 
je le descendrais. Je lui veux mal pour autre chose. Quand 
nous chassons dans un taillis, s'il mu voit d'un côté, il fuit de 
l'autre, et il fait bien; car si jamais il vient à trop m'embar-
rasser, je lui déchargerai mon fusil dans le ventre. » El Marty 
comprit qu'Adrien voulait lui désigner le sieur Monribot. 

Le lendemain de Saint-Michel, jour de foire, P. Chantai, 
Adrien Lacoste et quelques autres, quittèrent le Bugue après 
minuit. Adrien Lacoste et P. Chantai marchaient les premiers. 

Chantai s'euquitsi le sieur Monribot était à la foire du Bugue 

« Je n'en sais rien, lui répondit Adrien Lacoste; mais s'il n'y 
est pas venu cette année, if n'y viendra plus. — Et pourquoi? 
reprit Chantai étonné. —C'e>t que, répliqua froidement Adrien, 
je lé tuerai d'un coup de fusil à la première occasion favo-
rable. » Chantiil voulut dissuajjer Adrien d'une aussi étrange 
résolution; mais ce dernier levan t les bras au ciel cominc 
pour le prendre à témoin de ce qu'il allait dire, ajouta : « Je 
ne veux plus les baisser jamais, si je ne lui f... un coup de 
fusil. » Peu de minutes après, Chantai racontait à ses autres 
compagnons les propos qu'Adrien avait tenus ; il déclarait que 
s'il arrivait un jour que que chose au sieur Monribot, il se 
croirait obligé de les révéler à la justice. Aussi, la première 
pensée de Chanta), comme celle de Bellaygues, en apprenant 
la mort de Monribot, fut qu'Adrien et Louis Lacoslic en étaient 
les amours. 

Mais une dernière menace emprunte au temps où elle fut 
proférée une autorité, s'il se peut, plus décisive encore. 

Le 17 juin, la veu\e Roumanie était sur le champ de foire à 
Miremont. Adrien Lacoste s» "tenait debouj, à. côté d'elle. Sur-
vint le sieur Monribot: et au même instant, la veuve fiouma-
nie entendit Adrien prononcer distinctement ces paroles: 
« Voyez passer ce grand pellau ; je lui reponds qu'à la Saint-
Jean il ne sera pas envie.» La femme Lesvignes, J;. Salien, 
recueillirent aussi de la bouche d'Adrien cette prévision fatale. 
On sait si l'oracle était sûr. Trois jours après celui-là, quatre 
jours avant la 'Saint-Jean, le cadavre de Monribot, assassiné 
d'un coup de l'eu, gisait dans le bois-taillis des Furies. 

Tout s'éclaire dans le procès à la lueur que ces premiers 
faits répandent. 

La veille du crime, un peu avant le lever du soleil, J. Tou-
d i lie et ses deux ouvriers, arrêtés à Mauzens, eu face de la mai-
son du sieur Monribot, y attendaient Marie Bouchard, qui les 
en avait priés. Le sieur" Monribot parut, et Toudille crut de-
voir lui expliquer comment ils se trouvaient là ; et Marie Bou-
chard tardant à venir: Fous êtes bien bons, dit Monribot à 
Toudille; allez-vous-en. Toudille et ses ouvriers s'éloignèrent; 
mais ils virent avant le sieur Monribot faire le tour de son 
habitation, de mauière à se trouver dans le chemin par où 
Marie Bouchard allait nécessairement passer. Quelques ins-
tans après, Massias le vit en effet causer avec elle. Le sieur 
Moniibot et la fille Bouchard étaient à quinze pas de la croix 
de pierre plantée près de la maison des Lacoste; ils ve-
naient du bourg et se dirigeaient du côté de la croix. Arrivés 
à ce point ils se séparèrent. 

Marie Bouchard allait travailler à la journée chez les époux 
Perret, à St-Juiien. Elle savait que l'ouvrage qu'elle y devait 
faire l'y retiendrait tout le jour et une partie seulement du 
lendemain. 

Le lendemain, Marie Bouchard quittait seule Saint-Julien 
vers cinq heures du soir. Elle devait passer à quelques cen-
taines de mètres du bois-taillis des Furies; et, comme on l'a 
déjà dit, près de ce bois où son cadavre fut retrouvé, entre le 
coucher du soleil et l'Angelus, le sieur Monribot allait et ve-
nait préoccupé; tandis qu'à la même heure, Adrien Lacoste, 
de retour d'une vigne où son frère et lui étaient demeurés à 
épamprer une partie du jour, se tenait, les bras croisés, sur le 
chemin du bourg, entre le portail de sa demeure et la croix de 
pierre, d'où son regard pouvait embrasser à la fois, et la mai-
son du sieur Monribot, à Mauzens, et à l'opposé le champ sur 
lequel ce dernier paraissait attendre. 

L'Augélusa sonné, l'ombre s'épaissit et le drame s'achève. 
Vers le bois-taillis des Furies, un coup de feu se fait entendre, 
dont l'éclat, dit la femme Lacleuil, a paru rebondir sur les 
murs de la maison. On avait à ce moment cessé de sonner l'An-
gelus depuis un quart-d'heure, d'après ce témoin ; depuis une 
demi-heure d'après la veuve Mergier; il laisait bien brun, d'a-
près toutes les deux. 

Cependant, la dame Monribot semblait pressentir le malheur 
qui venait de l'atteindre. Après minuit, elle s'éveilla troublée ; 
elle fit lever ses domestiques et leur commanda de chercher 
partout aux alentours de Mauzens. Elle envoya des exprès 
dans les divers lieux où son mari' pouvait être. 

Le jour était venu. Les domestiques, les exprès de retour 
n'avaient rien appris. Les angoisses de la dame Monribot de-
venaient intolérables. Elle voulut voir la dame Gontier, son 
amie. Marie Bouchard, mêlée depuis le matin aux voisines 
que la douleur de la famille Monribot avait attirées, s'offrit à 
l'a| 1er prévenir. 

Elle sortit. Le soleil ne paraissait pas encore. Sur le che-
min qu'elle avait à parcourir, deux témoins s'offrirent succes-
sivement à elle. Marguerite Férigaudie la vit venir éplorée et 
lui en demanda la cause. « On a trouvé Monribot mort, » lui 
répondit Marie Bouchard. « Trouvé mort! reprit le témoin 
tout ému, et où donc? — Là-haut dans les taillis. » P. Galard 
voyant Marie Bouchard pleurer, lui fit la même question et 
reçut la même réponse; seulement, Marie Bouchard lui dési-
gna de la main le point où reposait eu effet le cadavre de Mon-
ribot. Marie Bouchard arrive à Laugerie, pénètre dans la 
chambre du sieur Gontier, s'y présente effarée, et les premiè-
res paroles que Louise Dupont l'entend proférer sont celles-
ci : « Encore s'il fût mort dans son lit ! » Lo'uise Dupont ac-
courut vers elle. « Il est mort, reprend Marie Bouchard. — 
Mais peut-être ce n'est pas ! lui dit Louise Dupont. — Si, ré-
pète Marie Bouchard, il est mort dans les taillis » Et, cette 
fois encore, elle désigna de la main la direction du bois où 
l'on a trouvé depuis le cadavre. 

Or, au moment où Marie Bouchard quittait la maison dé-
solée de la dame Monribot, où, sur le chemin de Laugerie, elle 
rencontrait Marguerite Férigaudie et P. Galard, où elle péné-
trait effarée dans la chambre du sieur Gontier, chez la dame 
Monribot, au bourg de Mauzens, la mort du sieur Monribot 
était encore un mystère. De nombreux témoins l'attestent. En 
effet, ce fut le nommé Pasquor qui découvrit le cadavre. 11 
était accompagné des deux domestiques du sieur Monribot. Il 
laissa ceux-ci près de leur maître, et sans passer à Mauzens, 
sans perdre un seul instant, il se rendit aussi rapidement que 
possible chez le sieur Gontier, où déjà Marie Bouchard avait 
publié cet événement, dont il se croyait le seul comme le pre-
mier instruit. 

Le samedi matin, Adrien Lacoste passait au bourg de Mau-
zens. Marie Bouchard l'appelle ; ils causent ensemble, et pas un 
mot n'est échangé sur l'événement affreux qui préoccupe si vi-
vement l'attention de tous. Le même jour, vers midi, on a vu 
la mère de Lacoste entrer chez Marie Bouchard, causer ami-
calement avec elle, celle-ci caresser l'enfant qu'elle portait; et 
les témoins s'en étonnèrent, sachant l'éloignement que la mère 
Lacoste avait éprouvé jusque là pour la fille Bouchard, àcaute 
des rapports que Marie entretenait avec son fils. Durant la nuit 
qui venait définir, les voisins avaient entendu plusieurs fois 
s'ouvrir et se refermer la chambre où Marie Bouchard habitait 
seule à Mauzens, et recevait souvent, à pareille heure les visites 
d'Adrien. Le dimanche matin, le curé Camard fut frappé du 
trouble de cette rïlle. Elle parlait haut, évitait de le regarderen 
face. 11 voulut l'interroger, et lui rappela le coup de fusil 
dont on avait entendu la détonation l'avant-veille. « C'est vrai, 
répondit Marie Bouchard, on a tiré un coup de fusil; mais 
c'est Adrien Lacoste, qui venait d'épamprer avec son frère, qui 
a tiré dans les Combes. » De bonne heure, Marie BoucharJ a 
pressenti les soupçons qui vont s'élever sur Adrien, et semble, 
d'un accord commun, s'unir à lui pour établir son innocence. 
« Je ne voudrais pas pour 20 francs, disait-elle à Véral, le 
même jour où fut découvert le cadavre, qu'Adrien fût allé se 
promener hier; peut-être on dirait que c'est lui qui l'a tué. — 
Il prouvera son alibi, disait-elle à d'autres ; on l'a vu se pro-
mener au moment du crime. » Et dans la maison d'arrêt où la 
justice les retient, ils correspondent ensemble au travers du 
mur qui les sépare, cherchent à mettre leurs déclarations en 
harmonie l'une avec l'autre; et les deux frères, trompant la 
surveillance du gardien, partagent avec Marie Bouchard les 
alimens qu'ils ont reçus du dehors. 

On comprend que la culpabilité de Marie Bouchard une fois 
avérée, celle d'Adrien Lacoste et de son frère Louis ne saurait 
être longtemps douteuse. 

Ce n'est pas le bras d'une femme qui a creusé dans la poi-
trine du sieur Monribot la vaste plaie que les médecins ont dé-
crite. Un homme seul pouvait à peine y suffire ; un seul ne 
l'eût osé tenter. — On a vu Marie Bouchard , Adrien et Louis 
Lacoste associés dans leurs colères, dans leurs menaces ; on a 
entendu Adrien Lacoste et Louis marquer l'heure, en quelque 
sorte, où Monribot expiera de sa vie les ressentiments qu'il a 
soulevés, la jalousie qu'il excite; on retrouve M^rie Bouchard, 
Adrien et Louis Lacoste unis par un suprême effort dans l'acte 
qui satisfait pour eux à l'irrésistible besoin d'une vengeance 
commune. 

Adrien et Louis Lacoste ont soutenu qu'ils n'étaient pas sur 
le théâtre du crime au moment où il a été commis. Voici de 
quelle façon ils ont justifié l'emploi de leur temps pendant la 
soirée du 19 : 

Us rentrèrent chez eux ensemble, un quart d'heure avant le 
coucher du soleil. Après le souper, Louis fatigue se mit immé-
diatement au lit. Adrien, au contraire, alla prendre le liais 
devant le portail , dans le chemin qui mené au bourg, depuis 
le portail pisqu'à la croix de pierre ; il s'y promena pendant 
un quart d'heure. Au moment où il rentrait se coucher, on ve-
nait de sonner l'Angélus. 

Il importe ici de faire connaître, en peu de mots, quelle est 
la disposition de la maison des Lacoste, au lieu de Taidebouc. 

Au rez-de-chaussée, la cuisine est séparée d'une chambre 
qui règne auprès, par une simple cloison. Il existe près de la 
cloison, dans la cuisine, un lit où couchait Adrien ; près de la 

cloison, dans la chambre, un second lit, celui de Louis 

Lacoste et de sa bannie ; et sur l'espace libre que laissent les 
deux bis dresses d'un et d 'autre côté, dans lu cloison, est per-
cée une porte à châssis vitré, qui communique de la cuisine à 
la chambre. La chambre est éclairée par deux croisées basses; 
l'une donne sur la cour; l'autre, a l'opposé de celle ci, ouvre 
sur un te.nt-plain, vers le bois-taillis des Furies. lin homme 
jeune et vigoureux peut franchir en cinq minutes l'espace qui 

sépare la maison du bois. 
Or, Rose Bouchard et le témoin Monfayou déclarent 

qu'en effet, revenant de la fontaine, le 19 au soir, à l 'heure de 
l'Angélus, ils virent Adrien se promener sur le chemin du 
bourg, entre son porlail et la croix de pierre. Au même ins-
tant ou Monfayou l'aperçut, il entendit ta détonation d 'une 
arme à feu. Lorsque la dé.onation retentit, dit Bose Bouchard, 
on avait depuis un moment sonné l'Angelus. 

Sur ce dernier point, les souvenirs de Bose Bouchard sont 
évidemment inexacts. U suffira, pour s'en convaincre, desuivre 
sur le plan des lieux la déposition si nette au contraire et si 
précise de François Véral. 

Le 19 au soir, ce témoin rencontra Bose Bouchard qui reve-
nait de la fontaine. C'était au Pas-du-Vignou, et conséquem-
ment, Rose Bouchard, qui regagnait sa demeure, au lieu des 
Granges, avait passé devant la maison des Lacoste, où se pro-
menait Adrien. Rose Bouchard attendit au Pas-du-Vignou, que 
Véral eût fait à Mauzens plusieurs commissions qui l'y appe-
laient. Véral la trouva à la môme place au retour. Or, ce ne 
fut qu'au bout de quelques minutes encore, que l'Angélus son-
na. Alors, Rose Bouchard reprit ses seaux, et Véral, l'aidant à 
les porter, l'accompagna jusque chez elle. 

Il demeure par là bien établi qu'il n'est pas vrai que Rose 
Bouchard ait eu le temps, comme elle ledit, de faire seule-
ment vingt pas entre le moment où elle vit Adrien devant son 
portail et le moment où sonna l'Angélus ; car elle avait eu le 
temps de se rendre du portail des Lacoste au Pas-du-Vignou, 
et Véral avait, eu celui d'aller à Mauzens, d'y faire ses commis-
sions et d'y revenir; qu'il ne l'est pas davantage qu'elle ail, un 
instant après encore, entendu la détonation d 'une arme à feu : 
le même bruit eût frappé Véral. 

Si doue Rose Bouchard et Monfayou ont, comme ils le pré-
tendent l'un et l'autre, entendu le 19 au soir l'explosion d'une 
arme, c'était avant l'Angélus. Or, c'est là un fait encore que 
la procédure révèle. Entre la bénédiction et l'Angélus, la nuit 
venant, on entendit à Mauzens le bruit d'une arme à feu; mais 
ce bruit venait d'une direction opposée à celle du bois-taillis 
des Furies, de Laugerie, où le sieur Gontier avait tiré de sa 
chambre sur un chat qui dévastait sa basse-cour. 

Quant à Lacoste aîné, les charges accumulées contre lui sont 
plus directes encore. 

Le jour du crime, à la nuit naissante, Faurie revenait seul 
du village de Monribot. Au lieu des figals, dans les bruyères 
du sieur Demeuvie, d rencontra Lacoste amé ; il avait son fu-
sil sur l'épaule, il marchait à grands pas vers Mauzens, et la 
direction qu'il suivait alors devait inévitablement le conduire 
aux Roucanels .,lJii quart-d'heure de chemin lui suffisait pour 
s'y rendre, et devant lui vingt sentiers aboutissaient à ce point. 
De là s'offrait en même temps à sa vue Saint-Julien, où Marie 
Bouchard avait travaillé le jour, et le bois des Furies. Le té-
moin salua Lacoste en passant, et ce dernier lui rendit sa po-
litesse; il eut à peine fait deux cent cinquante pas, qu'il en-
tendit sonner l'Angélus. 

Que manque- t-il à cet enchaînement de faits si graves? 
ajoute l'accusation. Il faut rappeler encore que le samedi ma-
tin J. Deltbeil vint frapper à la maison des Lacoste au petit 
point du jour. Adrien répondit. Deltbeil lui demanda si la 
veille il n'avait pas vu le sieur Monribot passer, ajoutant que 
sa disparition alarmait singulièrement sa famille. Adrien dit 
que non. « Mais, reprit Deltbeil, on assure que votre père élait 
devant son portail, et qu'il !'a vu; il faudrait le savoir» Adrien 
quitta Deltbeil, rentra dans la maison, reparut un instant après 
et assura que son père n'avait pas vu passer le sieur Monribot. 
Quel fut l'étonnement du témoin en apprenant, quelques heu-
res après par Monfayou, qui le tenait de Lacoste père lui-
même, que celui-ci avait vu passer en effet le sieur Monribot; 
à telles enseignes, dit-il, que pendant qu'ils causaient ensem-
ble, la chienne du sieur Monribot était venue se coucher à ses 
pieds. Enfin, un jour, Adrien Lacoste disait à J. Lafon: « Pour 
tuer un homme, il faut le frapper au sein. » Aussi Lafon ré-
pondait-il aux voisins qui lui parlaient, quelques jours après 
le crime, de l'assassinat de Monribot et de la plaie signalée 
sur son cadavre : « Il m'avait fort bien dit qu'il fallait frapper 
ainsi pour tuer un homme. » 

Le jour où l 'on procédait à l 'autopsie du corps de Monribot, 
Louis Lacoste laissait en présence du cadavre, au milieu de 
la douleur publique, éclater dans son attitude et dans ses pro-
pos, une joie indécente. Il disait à Faurie, le même jour : 
« Voilà une charogne qui fait rassembler bien du monde. Us 
parlent sans savoir. Ils sont aussi c que moi ; certainement 
celui qui l'a fait n'ira pas le dire. » Les frère Lacoste, et leur 
mère ont voulu depuis égarer la justice, en déterminant les 
témoins à trahir la vérité devant elle. 

François Lacombe, enfin, a raconté ce qui suit: «Il était dé-
tenu dans la maison d'arrêt de Sarlat et se trouvait couché 
près de Lacoste aîné. Une nuit, Lacosteaîné parlait en rêvant, 
et Lacombe l'entendit à deux fois, articuler distinctement ces 
paroles : « Adrien, c'est un secret; il n'y a pas de preuves 
claires; nous serons hors d'ici avant un mois et demi. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, on procède à 
l'audition des témoins. 

M. le docteur Achille Burette, qui fut chargé de procéder à 
l'autopsie du cadavre de Monribot, rend compte de cette opé-
ration. Selon lui, toutes les blessures reçues par Monribot 
étaient mortelles. L'une, celle qui a dû précéder les autres, 
élait le résultat d'un coup de feu. Elle recelait un projectile 
en fer. Les autres avaient dû être failes avec un instrument 
tranchant et très lourd. M. Burette-ne croit pas que le crime 

ait été commis sur un autre théâtre que celui où a été trouvé 
le corps de la victime. 

On présente au témoin une serpette ; il déclare qu'il ne 
pense pas que ce soit là l'instrument du crime. 

* W : M. le docteur a oublié de parler de la bourre qui 
fut trouvée près du cadavre de Monribot. D'après le rapport 
de M. Burette, cette bourre aurait élé trouvée dans l 'ouver-
ture de la plaie faite par le coup de feu. 

M. liurelle : Pas dans la plaie faite par le coup de feu, 
mais dans l'une de celles faites avec un instrument conton-
dant, t 

MM. les huissiers de service ouvrent une petite caisse conte-
nant des pièces de conviction et déplient plusieuis paquets de 
vètemens. 

A la demande de M" Bac, on s'assure si le fusil de Monribot 
est chargé. Il est chargé. 

M' Bac : Il faudrait alors le décharger, afin de connaître la 
nature des projectiles qu'il contient. 

M. le président : Il sera fait droit à votre demande. 
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tée a MM. les jurés et à la défense. 

M' Bac fait remarquer que ce projectile n'est point en fer 
lime, comme cela est dit dans le rapport de MM. les médecins 
mais bien en plomb fondu. La constatation de cette erreur lui 

semble lort importante, l 'accusation ayant beaucoup insisté sur 
cette circonstance qu'un lingot en fer et limé, a été trouvé en 
la possession d'Adrien Lacoste. • 

M. Lauricre, docteur-médecin , dépose dans le mémo sens 
que le précèdent témoin. Comme M. le docteur Burette le té-
moin croit que le coup de feu a dû précéder les autres îdossu-
res ; que la mort n'ayant pas été instantanée, l'assassin a dû se 
précipiter sur sa victime, la saisir nu cou et la frappe,- oc 

un instrument tranchant tres-lourd. Quoi qu'il ou so.V i nVM 
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Un débat s engageentre la défense et le ministère public sur 
le point de savoir si la chemise de Monribot taTt Zver.c ou 

attachée sur la poitrine, et s'il a été poss'l l ' 
heureux des blessures tranchantes saris 
Le témoin ne peut repondre d'une manie 1
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Mil. Burette et Lauriere oui dit 
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abords de la plaie principale et en iniela 
avec elle. 

M. Lamolhe : Non, je ne l'ai jamais vu 
jamais. ' lcelaiie, 

Julie Dougren, limonadière : Adrien La 
jour à noire établissement. U
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Les accusés nient que les faits se soient passés a' ' 
raconte le témoin. Adrien Lacoste n'a pas été l'ao
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n'a fait que se défendre. Louis affirme, de son ^1^^- ' '' 
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celle de Louis. On se battait, 

ce combat qui demandait grâce. Peu de jours après 
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dans la lutte. Le témoin ne jieut, du reste, donner aucun P 
tail suffisamment affirmatif. ae" 

M« Bac donne lecture d'un jugement de police correct™ 
nelle qui lut rendu a l'occasion du fait rapporté par le témoi 

et qui atténue beaucoup l'accusation portée contre les l'riw 
Lacoste. 

Jean Laroche, propriétaire: Un matin, au moment on ie 
me dirigeais vers l'un de mes taillis, je fis la rencontre d'un 
individu qui médit : « Je croirais pouvoir dire où Monribot a 
passé hier sa soirée. Je l'ai rencontré dans votre taillis et peu 

après j'ai vu Marie Bouchard qui se dirigeait du même côté. 
Ils ont probablement passé la soirée ensemble. » 

Quelques mstans après, je fus accosté par un mendiant qui 
m'apprit l'assassinat de Monribot. 

Le témoin ajoute que Monribot s'étant opposé à la nomina-
tion de Louis Lacoste au poste d'instituteur de Miremont, cette 
opposition a pu être une cause de haine chez Lacoste. 

Jean Mergier : Monribot me dit un jour que je ferais bien 
de ne pas fréquenter les frères Lacoste, qui ne valaient pas 
grand'chose, et qu'Adrien principalement était un homme 
fort à craindre. 

Adrien : Je ne crois pas avoir jamais mérité une telle ré-
putation. 

Jean Fournier a entendu le père des accusés s'écrier en 
voyant Monribot qui passait devant sa porte: «En voilà un 
que le diable mangera. » 

Les accusés ignorent si ce propos a été tenu pr leur père. 
Bertrand Pcrré : Il y a neuf ans, alors que j'étais valet au 

service do la maison Lacoste, j'assistai à une dispute qui eut 
lieu entre Adrien Lacoste et Monribot. M'étant rendu un in-
stant après à la ferme, M. Lacoste père me demanda où était 
son jeune fils, je l'informai de ce qui venait de se passer. Louis 
Lacoste, qui était présent, s'écria en parlant de Monribot : 

« En voila un que je serrerai un jour. » 
Louis Lacoste: Nous avions eu un procès avec Monribot ; 

mais nous redevînmes bientôt bons amis, et nous nous trai-
tions comme des parens. 

Pierre Perré dit que Mme Lacoste a voulu le suborner, au 
sujet d'un procès en police correctionnelle que son fils a™ 
intenté au nommé Queyroi. Mais les détails que donne ce té-

moin ne prouvent rien de pareil. . . ^ 
Jeanne Monribot, servante : Le soir de l'assassinat, je » 

souper des scieurs de long qui avaient travaillé pour rnes"1. 

très. C s ouvriers partirent ensuite, ou du moins j*;™*^ 
mais ou m'a assuré depuis, qu'au lieu de s'éloigner, use ^ 
revenus sur leurs pas, et ne s'étaient en réalité éloigjiesq 
lendemain. S'ils s'étaient mis en route, ils auraient passep 
du théâtre du crime au moment même où il se commet!» 1 • 

Jean Laslouillas, tailleur, a travaillé chez le père 
à une époque où la famille de celui-ci venait de se reco 

avec celle de Monribot. Je témoignai à M. Lacoste P
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pondit : « Cela m'est bien égal d'être en paix ou en g ^ 
Louis Lacoste ajouta: « Monribot a besoin de se Di ^ 
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U ne naitre le prix que je venais de payer à Monribot 
même nature, Louis Lacoste me dit à ce propos -
en vendra peut être pas autant l'année prochaine. »
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Louis Lacoste ne nie pas avoir tenu ce P
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P°g $ $ ifr 
donne du reste une explication très plausi 
rappelle pas 
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lie pas. .. f haussa 1 
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rd, et 

de laquelle il résulte que Marié Bouchard se seraitp jjr^ 

amertume des recherches auxquelles s'était H sous"^ 
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et f tion d'enfant dont" elle était accusée. Elle aur 
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Marie Bouchard nie formellement ; Pulf.f 
explications qu'elle débite avec une 
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qui a déclaré que dans la soiréè du 19, *Vr^^fa ua 
decliez, elle avec sa lille et son mari, qui 
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de voir prolonger celte absence, c.--
des domestiques à la découverte. Ces reci -
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chard s'étant offerte k aller ce 
bol lui dit : « Oui, oui, va vite. » 

(Suivent ensuite des détails au s 
sujet de la découv^t W 

davre de la victime, et l'expose des "'^^f
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Monribot à croire que son mari a été ass»»» 
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, Mirif Bouchard: Par qui avez- vous ap-

dent, à u Par M"" Monribot. 

tf. K '""f Je M.»":
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p narQ
uer i MM. les jurés, que s'.l a 
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Licostc et un autre individu. 
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 tut local eu bou-

M. le président : Comment cè local était-il meublé? 

i.e témoin : Dans la seconde pièce, où j'ai parlé à M. 

viorne, il y
 avau &n

e table et deux chaises , dans la pièce 
d entrée il n'y avait rien. ' 

VQ
5; le

- P
rés

¥f^ ■ Ainsi, cette société universelle qui de-
vait tran ,T avec tout le globe, commençait avec une table 

ei aeux chatseS. Ayant de donner vos cent francs, vous 

-es-vous rendu compte du but et des moyens de cette so-
ciété ? 

Le témoin 
M-

i9eS'^arly:
 "J uouTpat-iàmes de Marie Bouchard. Il me 

{!\V ffle 'Sil1
 très heureux bien qu'elle ne lui 

-e cette
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 trompât pour Monribot ; mais que 
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rè Monribot. Il lui fit remarquer qu'il fe-

I „,« meiiiioes ^
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 Adrien insista, répétant les mêmes 

S biea
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ûtres celle-ci : « Je lui f.... un coupde fusil !» 

-S*** fnrntle ■ Ce que dit ce témoin est faux. C'est à peine 

Sri"1
 ^eux fois, et jamais je ne lui ai par e. 

iiiel'
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-„ ersiste dans sa déposition, et il ajoute qu a 
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 A s ïe moment même où les propos tiffreux qu il 

f - furent tenus par Adrien, il les répéta au sieur Gui-

Jt ^'^'cuibert Lastouillas vient corroborer la déposition 

j/précédeni temou^
 Lauosle:

Vous disiez que vous 

* ,e P L parlé a Chantai, el cependant voilà un témoin 

n'aviez J
41

",!,, £
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 lui. — B. Je ne me le rappelle pas, et je 
vous a 

A est levée à cinq heures et demie et renvoyée 

Ah! oui, Monsieur. 

fie crois Pas 

L'audien 

al
i lendemain 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6« ch.). 

Présidence de M. Chauveau-Lagarde. 

Audience du 15 octobre. 

, njp —L'Universelle, COMPAGNIE D'ASSURANCES GE-

E4

TtMLF
S

 TOUR TOUT i/UKlVERS. — CAPITAL : CENT MIL-

LIONS. 

notre numéro du 2 octobre, nous avons annoncé 

imoariition en police correctionnelle, pour délit d'es-

auene d'un sieur Moine, fondateur et directeur-géné-

"ide l'Universelle, société d'assurances au capital de 

mû millions, place de l'Oratoire, 4. Pour faire mieux ap-
peler l'oeuvre de Moine, nous avons même publié 

^iieloues articles des statuts de la société. La prose du di-
L

te
ur-«énéral est maintenant jugée; mais M. le direc-

tetir-^étiéval ne se bornait pas à la prose : chez lui, Apol-

lon ^confondait avec Mercure, et le dossier de l'instrttc-

Sur le verso de la non est gros des soupirs de sa muse, 

dernière page du manuscrit de l'acte de société on peut 

Jonc lire ou chanter ce qui suit : 

0 peuples malheureux, prenez votre gaîté! 

Cessez votre douleur, une société 

Parcoure l'univers, veut tous vous soulager ; 

Voyez son char puissant, laissez-vous gouverner. 

Par nos soins maternels, son nom l'Universelle, 

En tous lieux, entout temps elle fera merveille. 

Que par son industrie le pauvre et l'orphelin 

Soient aidés, soutenus, et non pas l'Hourdequin. 

Si dans ces lieux obscurs, les prisons, les cachots, 

Où l'on entend surtout que pleurs, verroux, sabots, 

Elle se permet d'entrer ! Combien de cœurs navrés, 

D'hommes paralysés, de cœurs empoisonnés. 

Que de familles là gissent dans les tourmens ! 

L'une, c'est un mari ; l'autre pour ses parens ; 

Le père veut un fils, la mère une fille, 

Et le démon, toujours, ne rend ni fils ni fille. 

Si chacun s'entendait, que l'amour du prochain 

Régnât chez les humains, que tout mangeât du pain ; 

Que partout l'industrie l'ut aidée, soutenue, 

Verrait-on le besoin mendier dans la rue! 

Si le grand commerçant ou le négociant 

Pouvait vendre et'aeheter en tout temps au comptant, 

Verrait-on, tous les jours, les tribunaux chargés 

De toutes ces faillites, la ruine des marchés! 

L'Universelle veut, par sa vaste industrie, 

Ses valeurs, son commerce, empêcher la faillite, 

Echanger librement ; bref, faire commercer, 

Sans or, sans argent, toujours fraterniser. 

Par son poids, son brillant, sa valeur intrinsèque, 

L or est accaparé ; chez nous, c'est la disette. 

L usurier le retient, le monopol aussi, 

bile peuple aux abois se plaint, ne fait qu'un cri. 

Mais l'homme industrieux, savant, laborieux, 

Sait se passer enfin de tous ces gens ruineux, 

Qui n en veulent qu'à l'or, l'argent, la pierre fine, 

Qui cherchent le diamant, vain luxe de la ville. 
S

s

es b
°nnes actions forment son espérance, 

> oulager le besoin forme sou espérance, 

i 6S se
"

s
 de la nature il savoure son cœur, 

a
 ve, Dieu, son prochain, remplissent son bonheur. 
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du Roi'p'
S G

"
 V0

'
c
' ^'officiels, adressés à M. le procureur 
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me
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l
ans une

 longue lettre entremêlée de 

mont
 vers

>
 a la

 manière de Chapelle et de Bachau-

voici ,', "?
us nous

 hâtons de laisser de côté la prose et 

ta un fragment élégiaque : 

Muse égarée, tu n'es plus sur des fleurs ; 

"
a

"S la prison, ce n'est que douleurs ; 

Aucun plaisir, plus de belles campagnes, 

e rossignol n'y chante ses ramages. 

nante aujourd'hui, chante comme autrefois, 

tourne tes yeux vers l'équité des lois; 

fiante un héros, ce n'est point un Aicide, 

P,
 s

 m» héros qui punit l'homicide 

£t rend justice au faible et à l'innocence, 
jet estThémis au Panthéon de gloire. 
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ace son
 histoire, 

v' "ore enfin, parcoure la prairie 
,a consoler ta chère " 

le président : Etait-ce une société d'assurances 

Le témoin : Oui, M. Moine me l'a bien donnée , l'assu-
rance, que j'aurais une place et des bénéfices. 

M. le président : Vous ne comprenez pas ce que je veux 

vous dire. Cette société se disait une compagnie d'assu-

rances; était-ce des assurances contre l'incendie, contre 
la grêle ? contre quoi, enfin ? 

Le témoin • Ah! oui, M. Moine m'a dit qu'il assurait 

pour tou le globe et l'univers contre le gaz, le charbon 

les chaudières à vapeur, les bœufs, les brebis et même les 
chameaux. 

Un second témoin qui avait reçu, contre un cautionne-

ment de 220 IV. la qualité d'inspecteur divisionnaire inté-

rimaire, vient raconter qu'il n'a jamais rien inspecté pas 

même son cautionnement, sur lequel il n'a jamais pu re-
mettre la main. 1 

M, le président : Ainsi, vous avez tout perdu ? 

Le témoin : Tout, non, pas tout à fait, il faut dire la 

vente. L'associé de M. Moine, qui était directeur principal 
adjoint, m'a raccommodé une paire de bottes. 

M. le président: H était donc cordonnier ? 

Le témoin : Oui, Monsieur, à la place Royale, la bou-

tique a côté de la société, mais je ne lui en veux pas à cet 

homme; il sortait de Charentqn et il y est retourné. 
Le prévenu se lève, et dit : 

Messieurs, je viens d'être condamné à trois ans de prison par 

les Tribunaux d'Evreux et de Rouen, en date des 2 el 29 aotit 

pour les mêmes faits de la nouvelle accusation que vous m'of-

lrez aujourd'hui. C'est vraiment ennuyeux de se voir dans une 

même lutte pendant trois ans, et pour la chose la plus lovale 
du monde. 

Ma société est fondée sur un principe mutuel ; ses bases sont 

1res légales ; peu de ressources lui suffisaient, il ne me fallait 

que des employés* J'en ai cherché et je devais les rétribuer en 

raison de leur capacité, influence et utilité; ce n'est pas ma 
faute si je n'ai eu affaire qu'à des imbéciles. 

Telles sont les bases que j'ai données à mon acte de société 

en date nu 12 mai, publié par tous les journaux, Petites affi-

ches et Gazelle des Tribunaux. La marche de mon alfaire, son 

industrie, sa philosophie, ne peuvent être appréciées par'tout 

le monde, mais bien par un Tribunal comme vous. Il ne s'a-

gissait que d'agir sur l'universalité du globe, d'encourager 

toutes les industries, tous les arts, toutes les sciences, de pro-

téger les échanges, de donner dss places ou du travail à tout 
le monde. 

Ma société révère tous les gouvememens, toutes les opinions, 

toutes les religions, tous les schismes, tous les Tribunaux. 

Qu'on se représente trois ou quatre mille agens répandus sur 

la surface du globe, chacun facilitant les transactions, et la 

boutique de chacun devenant un bazar ; alors la société prend 

une marche ascendante, sou essor plane sur toutes les régions, 
et semblable à l'aigle.-... 

M. le président : Vous aviez inscrit dans vos prospec-

tus comme composant votre conseil d'administration des 

noms d'hommes éminents que vous n'avez même jamais 

vus ; c'était un mensonge, une tromperie. 

Le prévenu : C'est leur faute. J'avais envoyé à un grand 

nombre de grands personnages mes prospectus, en les a-

veriissant que tous ceux qui ne me le renverraient pas 

dans les 48 heures, je les inscrirai comme faisant partie, 

de droit, de mon conseil d'administration. 

Après quelques autres questions qui amènent des ré-

ponses de cette force , M Chaude présente la défense du 

prévenu etappelle l'indulgence du Tribunal sur un homme, 
dit-il, plus illuminé que coupable. 

Le Tribunal a condamné Moine à 6 mois de prison qui 

| ne se confondront pas avec des condamnations prononcées 

•; contre lui par les tribunaux d'Evreux et de Rouen. 

Nous vous devons, Messieurs, une explication sur ce point. 

La citation du 27 août indique, des premiers aux derniers mois 

qu elle cite, deux articles séparés dans le journal par un trait, 

bans la pensée première du Parquet, ces deux articles étaient 

considérés comme deux paragraphes d'un seul et même article. 

Pour moi, dans mes idées toutes personnelles, je n'ai pas re-

connu les caractères du compte-rendu au second article ; je ne 

l'ai jamais envisagé que comme un annexe du premier, comme 

son complément indispensable. C'est une pièce à part, qui 

contient l'appréciation de faits qu'il ne raconte pas, qu'il sup-

pose connus; il les apprécie avec les mêmes élémens que le 

premier, il arrive au même but. Si on l'incorpore au premier, 

il n'est qu'une redondance, une inutile répétition; si on l'eu 

disjoint, il perd le caractère officiel du compte-rendu : il n'a 

point de récit; il demeure un simple article de critique affecté 

peut-itre des symptômes d'un délit. Aussi, à l'audience du M 

septembre, nous sommes-nous borné à vous lire le premier 

article et à en tirer la preuve de l'infidélité,, de la mauvaise 

foi, et le caractère injurieux de l'article. 

Aujourd'hui notre là'ehe est modifiée; votre jugement par 

défaut du 11 septembre a établi, en l'absence de toute défense 

et justification, que le caractère injurieux n'existait pas, il a 

constaté l'infidélité et la mauvaise foi dans le récit d'un seul 

incident de l'audience, la misede Jollet sur le banc des préve-

nus.par les ordres prétendus de M. le procureur du Roi ; il n'a 

pas retrouvé ces deux caractères dans les alinéas relatifs aux 

conclusions prêtées au ministère public, et à l'assimilation 

du gérant d'un journal avec l'exécution des arrêts criminels. 

Vous avez l'ait de l'article une saine appréciation sans doute ; 

nous respectons vos décisions, dont le bénéfice appartient au 

prévenu, et nous nous bornerons aujourd'hui à démontrer que 

l'alinéa qui parle de la mise sur le banc est inlidèle et de mau-
vaise foi. 

L'infidélité, selon nous, est l'inexactitude volontaire. Invo-

lontaire, elle prend le nom d'erreur, elle est une émanation 

naturelle de l'humanité, elle ne peut ni ne doit tomber sous 

aucune pe.ne. La mauvaise foi est l'absence de la bonne foi, 

d'après la déposition delà défense, j'ajouterai, et elle ne pour-

ra pas s'en plaindre, que la mauvaise foi sujipose le but de 

nuire, el nous trouvons ces deux caractères dans l'alinéa que 

nous vous avons signalé. 

Ici l'organe du ministère public, après avoir concédé que 

l'article, s'il était sorti de la plume de MM. Lou.-iou et Aubi-

neau, ne serait pas empreint de mauvaise foi, s'efforce de dé-, 

montrer, à l'aide de la déposition de l'huissier Creuzet, que 

les impressions de M. Jollet devaient être toutes différentes 

» On cherche, on se presse, on se hâte : il était temps .' 

Quelques secondes encore, et le navire [sortait, voiles de-

peine i 

roman, ils ont été saisis, séparés, jetés et 

humide cachot où ils languissent encore, ne soupirant pas 

l'un et l'autre à l'instant de'leur reunion., 

de la police correetionnelle. » 
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 Président : Dans quel local êtes-vous allé le trou-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BOURGES. 

Présidence de M. Mayet-Terengy. 

Audiences des 9 et 1 1 octobre. 

AFFAIRE DU Journal du Cher. — COMPTE-RENDU INJURIEUX 

ET DE MAUVAISE FOI. — NULLITÉ DE LA CITATION. (Voir 

la Gazette des Tribunaux du 14 octobre.) 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux 

du 14 la première partie de la plaidoirie de M* Michel. Dans 

la seconde partie de sa discussion, l'avocat a soutenu la 

nullité de la citation donnée au prévenu, par le motif que 

les faits incriminés n'étaient pas articulés. 

M. l'avocat du Roi a pris la parole en ces termes : 

Messieurs, vous avez entendu au début de la défense de 

Jollet, un éloge brillant de la presse fait dans des termes aussi 

justes que profondément sentis. On a réclamé, comme l'un de 

ses privilèges les plus précieux, comme l'un de ses devoirs 

les plus nécessaires, le droit de publier les débats des audiences 

judiciaires, parce que cette publicité est une garantie tout à 

la fois des intérêts des justiciables et do la sagesse de vos dé-

cisions. Ces idées sont éminemment justes : nous nous y asso-

cions de grand cœur, et nous aimons à le proclamer bien haut; 

mais, à l'exercice de ce droit, la prévoyance de la loi a dû imposer 

quelques conditions, et c'est parce que le gérant du Journal du 

Cher n'a pas su peut-être les observer suffisamment, qu'il est 

mandé à votre barre pour se justifier de l'inculpation d'avoir 

rendu un compte inlidèle et de mauvaise foi de l'audience cor-

rectionnelle du 23 août dernier. 

Avant d'arriver à l'examen de l'affaire, nous avons une obser-

vation à soumettre sur una idée qui. fait partiede la défense. L'a-

vocat vous a dit, dans le préambule de sa brillante discussion, 

que tousles officiers du parquet mili taient sous la dépendance du 

procureur-général de chaque ressort et la haute surveillance de 

M. le ministre de la justice. Ceci est vrai ; mais jusqu'à un cer-

tain point et pour certaines choses seulement. U y a dans nos 

fonctions une certaine complexité qui nous met en effet sous 

cette dépendance dans beaucoup de cas ; mais, à côté de cette 

partie de nos fonctions, il en est d'autres dans lesquelles nous 

conservons une indépendance complète, dans lesquelles nous 

sommes tout aussi indépendans que vous, messieurs, qui jouis-

sez de l'inamovibilité; et, pour mon compte, si quelqu'un des 

magistrats qui me dominent dans la hiérarchie venait un jour 

m'nnposer l'obligation de conclure à l'audience dans un sens 

que n'approuverait pas ma conscience, j'abandonnerais de suite 

les fonctions que la munificence du Roi a daigné me confier. 

Ces observations une fois faites, j'ai hâte d'aborder les deux 

questions principales que la défense a soulevées; et d'abord, 

première question : Y a-t-il nullité dans la l'orme de la cita-

tion adoptée par le parquet pour appeler à la barre de ce Tri 

bunal le gérant du Journal du C/icr? 

Ici, M- l'avocat du Roi s'attache à combattre le moyen delà 

défense tiré du défaut ou de l'insuffisance de l'articulation 

des laits incriminés ; il argumente des termes de l'art. 183 du 

Code d'instruction criminelle et de l'art, (i de la loi du 2o mai 

1810, et soutient qu'il suffit que cette articulation soit bien 

précisée à l'audience dans le réquisitoire. U pïétend ensMtite 

que l'articulation exigée par ces dispositions légales existe 

d'une manière suffisante quand l'article incriminé est désigne 

par les premiers et les derniers mots. H dit que telle est la 

pratique ordinaire, et qu'il croit jwuvoir tirer un argument 

favorable à cette thèse, de deux arrêts de cassation rendus en 

1831 dans les affaires du National el du journal le Dauphi-

nois. 

Puis il aborde la deuxième question : « Le comqte-rendu 

| est-il infidèle et de mauvaise foi? « en ces termes : 

que celles de ces messieurs; qu'il avait entendu de la bouche 

de cet huissier des choses que ces messieurs n'avaient pu en-

tendre, et que c'était volontairement qu'il n'en avait pas tenu 

compte dans la rédaction de l'arlicle, et pour signaler M. le 

procureur du Roi de Bourges comme un magistrat doué d'un 

mauvais esprit Enfin il termine en disant : On vous a parlé, 

Messieurs, d'une affaire de la Gazelle du Uerry soumise à votre 

Tribunal en 1837, dans laquelle le gérant de cette feuille n'a-

vait été condamné qu'à raison de la mauvaise foi évidente qui 

avait présidé à la rédaction de l'article incriminé; nous ne 

vous demandons pas aujourd'hui autre chose. Si vous recon-

naissez de la bonne foi chez Jollet, vous l'acquitterez. Vous 

connaissez l'article, vous le relirez. Nous le livrons avec pleine 

confiance à votre examen. 

Dans son audience du 1 1 octobre, le Tribunal a rendu 

le jugement suivant, qui pose des principes importants en 

matière de poursuites pour délits de presse : 

« Considérant que les articles 183 du Code d'instruction 

criminelle et 6 de la loi du 26 mai 1819, imposent à la par-

tie poursuivante l'obligation d'articuler et de qualifier les faits 

sur lesquels sont fondées les poursuites; que la règle établie 

par ces articles n'est que l'application d'un principe de rai -

son et de justice commun à toutes les matières civiles et cri-

minelles ; que ce principe n'a pas été créé nouvellement par 

la loi, mais seulement proclamé et reconnu par elle ; qu'il est 

nécessaire à l'exercice du droit de défense et lui est dès-lors 

substantiel ; 

» Que la poursuite ne peut être légitime que sous la condi-

tion de la possibilité et de la facilité du droit de défense ; que 

ce qui est un droit de la défense est donc une obligation pour 

la poursuite; que cette obligation est surtout rigoureuse et sa-

crée dans la poursuite des délits criminels; que la jiartie 

poursuivante n'en pourrait être affranchie que par une dispo-

sition claire et précise de la loi; qu'aucune disposition formelle 

ni même aucune disposition d'induction dans la loi du 23 j 

mars 1822, n'a dispensé la partie qui forme des poursuites j 

sur le délit de' l'article 7 de cette loi de faire connaître au pré- j 

venu, lorsqu'elle l'appelle devant la justice, sur quels faits et I 
sur quels points elle l'inculpe d'infidélité et de mauvaise foi ; j 

que la partie poursuivante demêure donc astreinte, à l'égard 

de ce délit, aux énonciations et articulations de faits, auxquel- j 

les elle est obligée par la loi positive et par la loi naturelle re- j 

lativement à tous les autres délits ; 

» Considérant que le vœu et la prescription de la loi n'ont | 

nullement été accomplis dans l'espèce ; qu'en effet la citation •) 

porte : « Que dans un article inséré dans le numéro de son j 

journal du 26 août, intitulé : Tribunal de police correctionnelle 

de Bourges, ledit article commençant par ces mots : les em-

prurits avec primes, et finissant par ceux-ci : elle ne les com- j 

parait pas au bourreau, le sieur Jollet -Soucbois a, de mau- [ 

vaise foi et dans un but injurieux pour le magistrat qui oc- I 

cupait le siège du ministère public, rendu un compte infidèle
 ! 

des débats du procès correctionnel qui lui avait été intenté 1 

pour annonce d'une loterie étrangère; » mais qu'il est évident j 

que, par une pareille éiionciation en masse, la citation n'indique ; 

et ne signale nullement les faits caractéristiques du délit im-

puté; que l'article attaqué comprenant nombre de faks, il 

n'était pas au pouvoir du cité de reconnaître sur quel point on 

l'inculpait ; qu'il est hors de doute, en effet, que tout les faits 

énoncés dans cet article ne sont pas incriminés, et qu'un seul 

formerait le délit prétendu ; 

» Qu'il élait donc impossible à l'inculpé, faute d'une dési-

gnation précise, de savoir pertinemment de quelle partie et de 

quel fait de ce long article on voulait faire ressortir l'inexac-

titude et la mauvaise foi, et qu'il était dès lors par là même 

mis dans l'impossibilité de préparer sa défense ; qu'en défini-

tive ce n'est pas au prévenu à chercher ou deviner les faits 

sur lesquels ou veut fonder le délit dont on l'accuse, mais que 

p'est au contraire à la partie poursuivante à les signaler de 

manière à ce que l'inculpé n'ait à cet égard aucune incerti-

tude, et qu'il puisse de suite saisir la corrélation entre le fait 

et la qualification du délit ; que faute de s'être conformé à la 

rigoureuse mais salutaire prescription de la loi, qui exige im-

périeusement de préciser les faits qui motivent l'accusation, 

la partie poursuivante doit encourir la nullité de sa pour-

suite ; 

» Considérant que la doctrine qui vient d'être exposée a été 

solennellement consacrée dans une espèce tout à fait identique, 

par un arrêt de la Cour de cassation, du 7 décembre 1822, 

dont le présent jugement a emprunté les motifs; 

» Déclare nulle la citation donnée à Jollet-Souchois par ex-

ploit du 27 août 1847, ensemble tout ce qui l'a suivie ; le ren-

voie en conséquence des lins d'icelle, sans dépens; 

» Dit qu'au moyen de la décision qui précède, il n'y a lieu 

de statuer au fond. » 

PARIS . 15 OCTOBRE. 

—M. Arnold Devresse, administrateur-gérant du Cour-

rier français, condamné le 13 de ce mois à six mois de 

prison et 6,000 fr. d'amende, s'est pourvu en cassation. 

Le sieur Denain, condamné hier à cinq ans de réclusion, 

s'est également pourvu. 

— La Cour d'assises s'est occupée au jourd'hui d'une af-

faire de mutilation qui a tenu toute l'audience. A six heu-

res, les débats, qui ont eu lieu à huis-clos, ont été suspen-

dus pour être repris à sept heures. 

L'affaire ne sera terminée que fort avant dans la nuit. 

— Avant de se séparer, MM. les jurés de la première 

session d'octobre ont fait entre eux une collecte qui a pro-

duit 205 fr. Cette somme sera répartie entre la colonie de 

Mettray, les jeunes détenus et les asiles de l'enfance. 

— Une scène de violence, qui a été poussée à un carac-

tère extrême de gravité, a eu lieu, rue du Faubourg-Saint-

Martin, entre plusieurs individus qui voulâient enlever 

leur mobilier d'un appartement dont ils n'avaient pas pavé 

les loyers, et le concierge, représentant les intérêts du pro-

priétaire, le malheureux concierge, abandonné, gisant sur 

le théâtre de la rixe, a été transporté à l'hôpital Saint-

Louis. Sur la plainte des voisins, deux des auteurs de ces 

violences ont été arrêtés. Un troisième s'est soustrait 

par la fuite à l'exécution d'un mandat qui a été décerné 
d'urgence contre lui. 

— Nous avons rapporté dans notre avant-dernier nu-

méro le déplorable événement dont la commune de Vau-

girard avait été le théâtre. Nous apprenons que, par suite 

des mesures concertées entre M. le préfet de police, le 

conseil municipal et M. le sous-préfet de l'arrondissement 

de Saint-Denis, l'excavation profonde qui existait rue de 

la Sablonnière, et dont l'origine remonte à l'époque de la 

construction des bâtimens de l'Ecole militaire, sous le rè-

gne de Louis XV, va être immédiatement comblée. Sur son 

emplacement, d'après une décision antérieurement prise, 

et qui va recevoir enfin son exécution, on percera une rue 

qui reliera la commune de Grenelle à celle de Vaugirard. 

— Un nommé Joseph Evrard, âgé de 36 ans, né à Su-

zannecourt, Haute-Marne, qui amenait à Paris une voiture 

de marchandises, a subitement disparu il y a deux mois, 

et toutes les recherches faites depuis lors pour savoir ce 

qu'il a pu devenir sont deméurées inutiles. C'est un homme 

de haute taille, brun, coloré, privé de deux phalanges du 

doigt index de la main droite, et qui porte, tatoué sur l'un 

des bras le portrait d'une jeune fille aveç le nom d'Arté-
mise, et sur l'autre des fleurets en croix. 

— Dans notre numéro du 13 octobre nous avions an-

noncé qu'un individu domicilié Chaussée du Maine à Vau-

girard, avait été arrêté à la suite d'une perquisition faite à 

son domicile, les renseignemens qui nous sont parvenus 

ultérieurement nous ont fait connaître que l'arrestation 
n'aurait pas eu lieu. 

NOUVSLX.ES BU BÏATIM. 

Le Moniteur publie ce matin une ordonnance royale, en 

date du 12 octobre, rendue sur le rapport du ministre de 

la marine et des colonies, et du ministre de la justice, qui 

porte de sept à huit le nombre des conseillers à la Coup 

royale de chacune des colonies de Bourbon et de la 
Guyane. 

ITOU TE $ M :M M© MINIERE 

AUDIENCE DES CBIÉES 

J- JARDIN ET PAVILLON Stot%» 
de Seine, 48. — Adjudication en l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal ciril de la Seine , le jeudi 4 novembre 1847, deux heures da 
relevée, 

D'un Jardin arec joli Pavillon et Bosquets, situés à Majrny-en-Vexin 
rrondissemement de Mantes fSeine-et-Oi»e), sur le boulevard neuf ' 

Contenance : 60 ares 30 centiares. 
Mise à prix : 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Me Lemesle, avoué rue de Seine, 48. 

Paris 

5,992 fr. 

(6894) 

. - .2 MAISONS Â POTEAUX BSMffJSfr 
s
,
1S(

V
à
 p

an3
,' f»? Banville, 1. — Adjudication en l'audience des criées 

du lnbunal de la Seine, le 20 novembre 1847, en deux lots oui nour-
ront être reunis, H r 

De deux Mais ms, sises à Puteaux, rue de Suresne, 39 et 39 bis en-
semble, d une pièce de Terre sise au même endroit, lieu dit les Coutu-
res. 

Mise à prix : 
1" lot, 
2- lot. 

10,000 fr. 
7,000 

CHRONiaUE 

DÉPARTEMENS. 

— SEINE-INFÈRIEURE. — On lit dans le Courrier du 
Havre : 

« Nous avons parlé d'une arrestation opérée, il y a deux 

jours, sur un bâtiment de .New-York par la police du Ha-

vre ; quelques détails recueillis depuis sur ce fait rendent 

• •elfe arrestation assez intéressante. En effet, le jeune 

homme et la jeune dame sont sous la prévention d'un dou-

ble adultère. Le jeune homme était marié, la jeune dame 

l'était aussi, et tous deux habitaient Bordeaux, chacun 

d'eux dans leur ménage respectif. Depuis quelque temps, 

des relations intimes s'oiaient, dit-on, établies entre eux ; 

si bien qu'ils résolurent de s'enfuir ensemble. La femme 

emporta de l'argent et des bijoux soustraits au domicile 

conjugal, et les amans se mirent en route pour le Havre. 

Ils étaient arrivés le matin, et le navire qui devait les trans-

porter à New-York allait quitter le port, quand, à dix heu-

res précises, la police de notre ville reçoit, par dépêche té-

légraphique, l'ordre d'arrestation ! 

S'adresser 1° auiit M" Parmentier, avoué poursuivant ■ 

2» A M« Hardy, avoué, demeurant à Paris, rue Verdelet,*. (6410) 

Pa ''iS fflAKfflg Elude de M" GLANDAZ, avoué à Paris, rue 
— ItimuUil Neuve des Petits-Champs, 87. — Vente par 

suite dç folle enchère, en l'audience des saisies-immobilières du Tribu-
nal de la Seme du 4 novembre prochain, 

D'une Maison sise à Paris, rue et impasse Mazagran, portant sur la 
rue le n" 7, et sur 1 impasse le n. 2. 

Mise à prix, 80,000 fr. 
S adresser pour les renseignemens : 
l» Audit Me Glandaz, avoué poursuivant ; 
2» A M" Mcstayer, avoué, rue des Moulins, 10; 

3° A M" Boncompagne, avoué, rue de l'Arbre-See, 52. {Mi t) 

Paris HnSAV Etude de M' PELAliD, avoué à Paris, rue 

— lUJlluUil Sainte-Anne, 18«—Vente sur folle enchère en 
I audience des saisies-immobilières du Tribunal civil de la Sdne, 

D'une Maison en construction, sise à Paris, rue Popincoùrt 66 
dans une cour longue, où elle porte le n. 16. ' ' 

L'adjudication aura lieu le jeudi 4 novembre 1847. 

Mise à prix, 10,000 fr. 
S adresser pour les renseignemens, à 

t« M« Pelard, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue Sainte-
Anne, 18, dépositaire d'une copie du cahier d'enchères-

2 l, M'Camproger, avoué, rue Sainte-Anne, 49 ; 
Et sur les lieux, pour visiter la propriété. 

(6421) 

Etude de M" PELARD, avoué à Parla, 
rue Sainte-Anne, 18. — Vente sur sai-

5 a saisies immobilières du Tribunal civil 

être réunie. 

s 4 MAISONS 
uilière à l'audience 

delà Seine, en quatre lots dont les trois demïéranourront'i 
1» Une Maison sise à Paris, rue Saint-Eloi, 17 

2° Une Maison, aise à Mon trouée. arrondJsemen i ,i„R„»
: ouge, arrondissement de Sceaux (Seine). 
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 e

'
 28

' é
V
;
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' lances et dépendances 

3» Une Maison, sise audit Monlrouge, rue du Chamu-d'Asile 30 
avec cour, jardin et dépendances.

 p UABUe
>

<su
. 

un
,
e il

.
utru Ma

ison. sise aussi à Monlrouge, rue du Champ-d'A-
silç neporlaut pas encore de numéro, et tenant l la maison n. 30. 

L adjudication aura lieu le jeudi 4 novembre 1847. 

Mises à prix : M 
Pour le l"lot, 
Pour le 2« loi, 
Pour le 3« lot, 
Pour le 4' lot, 

3,000 francs. 
2,000 
2,000 
2,000 

, Total, 9,000 fr. 
S adresser pour les renseignement 

A M* Pelard, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une copie du 
canlsr des charges, demeurant a Paris, rue Suinte-Anne, U. (6422) 
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CACHEMIRES DES IlES, 
Châles français. 

ÉC1IARPES CRÊPES DE CHISE, 

Soieries. Mérinos1 . 

Iffonsselisse-lialne. 

BONNETERIE- MERCERIE, 
©«satcri». Tapisserie 

CORBEILLES DE MARIAGE, 

'IS LES 

il 11 OCTOBRE A EU LIEU LA RÉOUVERTURE 

DES MAGASINS DE NOUVEAUTÉS Toiles hw , 

lira ^ 

KOCÏELIK SOCIÉTÉ - - RUE YIT1EHME, 51 ET 53, ET ME RICHELIEU, 104. — NOUVELLE SOCIÉTÉ. 

ARffiiliSES SISES EN VENTE SERONT FRAICHES El NOUVELLES, GARANTIES DE BONNE QUALITE, ET MARQUÉES 

5, 

«S. 

mm CONS 

LA PENSION PONCET, AVENUE DE ST-CLOU! 
BARRIÈRE DE L'ÉTOILE, qui a eu cette année-ci un succès si remarquable au collège Bourbon, s'occupe spécialement de la préparation à l'Ecole de Marine, des études françaises et commerciales et des langues vivantes 

ment, admirablement situé, offre avec sa proximité de la ville et le confortable le plus recherché, tous les avantages de la campagne. 

Pour paraître au 1" novembre M® 47. 

m il 
Ù\ A RECUEIL SCIENTIFIQUE ET LITTÉRAIRE, 

RUE RICHER , N. 44, 
Faubourg Montmartre, 

« Paris. 

ABOIEIIS 
E3V FRANÇAIS ET EX ANGLAIS. „ 

Paraissant les 1", MO et ae chaque mois, par livr. tte MO pages in-4; à 2 col, ' dc>arfem««* 

SOUS LA DIRECTION LITTÉRAIRE DE lî. SES CHERE LLE AIMÉ 
Un an, 15 francs, 

1 étran 
fa, 

Six mois, 8 francs; trois mois, 4 f
falr 

de la bibliothèque du Kol au Louvre, auteur du niCTIONNAlRE ^'AVIOXAIi. itirnibrr de plusieurs, Sociétés savantes, etc., eîc. 

Ce journal, écrit en français et en anglais, sur deux colonnes, sera rédigé par les hommes de lettres les.plus remarquables des deux pays. — Les principaux rédacteurs sont : pour les articles français MM BESCHEREI I F 

PPOLYTE LUCAS, L ÉON G UÉRIS, E UGÈNE CHAPUS, l RANCIS WEY , A. DE CLARKE ; pour les articles anglais, MM. F LEMIXC , professeur à l'Ecole polytechnique ; SPIERS , professeur au collège royal de Bourbon ■ T. MADDEV nrofess lilPPO..-

de Versailles; LANE ; A. E LWALL , professeur au collège royal de Nîmes. 

U n'est pas nécessaire d'insister sur les nombreux avantages que 'pré-

jsente notre publication. Toutes les personnes qui se livrent à l'étude 

<le l'une ou de l'autre des deux langues comprendront de quelle utilité 

sera pour elles un recueil uniquement consacré à la littérature, à l'his-

toire, aux mœurs des deux premiers peuples de l'Europe. Rien du res-

te, ne sera négligé pour donner à cette nouvelle revue le plus d'intérêt 

et le plus de variété possible. Solutions grammaticales, anecdotes, nou-

velles, récils, en un mot , tout ce qui nous paraîtra digne de piquer la 

euriosité de nos lecteurs, lout en les instruisant, trouvera place dans 

l'Interprète, qui, précisément à cause do sa fréquente publicité, est 

destiné à l'emporter sur toutes les publications du même genre. 

IRliliS OFFERTES AUX ABONNIS DE l'Interprète. 
Jusqu'ici les journaux politiques ou littéraires ont cherché, par tous 

les moyens possibles h capter la confiance des abonnés en leur offrant 

des primes do toute nature. Mais ces primes, la plupart du temps, en 

quoi consistaient-elles? Eu volumes de rebut ou en réimpressions sans 

valeur. Le public n'a pas tardé à comprendre l'insignifiance, la l'utilité 

de partsils dons. A noire tour, nous avons voulu sortir de l'ornière bat-

tue, en créant un gt-nre de primes tout à fait inconnu jusqu'à ce jour 

et qui ne se renouvellera probablement pas deux l'ois. Nous venor 

cier nos abonn s à la meilleure part des bénéfices de notre recueil, 

le monde sait aujourd'hui que ceux même de nos journaux les pl s ré-

pandus ne se soutiennent guère qu'au moyen de leur feuille d Annon-

ces. Les annonces, voilà la mine la p'us fertile du journal; c'est, là ce 

polytechnique; S PIERS , professeur au collège royal de Bourbon ; T. MADDE'N jjTrofessercr̂ aù ̂  if' ^
0z

'
A

-
v

> 
COllt

%e royal 

asso-

Tout 

qui fait sa vie, son succès. Eh bien, à l'instar des plus grands jour-

naux, nous aurons aussi noire feuille! d'annonces, c'esl-à-dire qu'un 

supplément aussi étendu qu'il sera nécessaire, et uniquement consacré 

aux armoriées, sera ajouté à chaque numéro de notre recueil. Les bé-

néfices qui résulteront de ce supplément appartiendront pendant dix 

années aux cinq mille premiers ab)nnésq'ii souscriront à partir du 

10 octobre 1847 jusqu'au 10 janvier 1848. Ainsi, toute personne qui 

prendra un abonn -ment d'une anné au journal t'Interprète, recevra, 

en sus de sa quittance, une action avant souche et qui sera ces^ble, 

laquelle n'engage en rien ledit actionnaire, et lui d mue un droit pro-

portionnel dans les bénéfices de notre supplément. Sans doute de tels 

avantages sont peu ordinaires, mais pour qu'ils ne soient pa* défavora-

blement interprétés, el ne paraissent nas un leurre offert aux abonnés, 

nous nous empressons île les prévenir qu'il est expressément dit dans 

l'acte de fondation passé chez M
E
 AUMONT-THIÉVK I r 

notaires à Paris, que les bénéfices seront partagé* entré son 
ntre i

e8l 
eption tl

at 

' facile 
la In lin 
pourra, 

i ren I 

pruniers abonnés »an» déduction de frais, à 1 exi 

pression pour les annonces ssuleinent, les pt 'Iles 

trôler, car lout actionnaire pourra, le journal à 

compte exact de» bénéfices. De plus l'actionnaire 

mière année, cesser Bon abonnement au journal, .„ 

aucun desdroils que lui donne l'action. Si, au contraire e 

son abonnement, il ne paiera que 10 fr. au lieu de; 15. Les'nnoni 

actions se paient par tiers de quatre nuis en quatre mais.' 

On s'abonne chez les principaux Libraires de la P
ran 

l'IStranger, chez les 2>irecteurs de poste et 

écrire franco. 

wn, mille 

*» «in-

Lue d'Eugbleti., 
34 bis. 

QUE DÉSIBJKH. DZ PLUS ! ' Chaque famille a la faculté de faire contrôler A JL'AVAKCE 

l'JTEKS, 

le sieur François VALLÉE, 

te mercredi 10 novimbre prochain, à midi, au domicile du 

directeur, rue Guénégaud, 17, et le même joui-, à 2 heu-

res, en assemblée générale extraordinaire, pour la réélec-

tion des deux directeurs, conformément aux statuts et à la 

délibération du conseil d'administration, en dile du 14 

juin i8i7. 

«M JEl wJb@a S8« mm 
par son notaire, les notes et documens vérifiés et transmis par ES. Bï POT. (Discrétion sévère et loyauté.) — (AFFRANCHIR.) -

JÂMCfl ROYAL 1841 

Par concordat passé entre 

marchand de vins, sur le port, 5, à Bercy, et ses créan-

ciers, ledit concordat dûment homologué, M. Tliièbaut, 

ilemeuranl à Caris, rue, de la Bienfaisance, 2, a été nom-

mé commissaire pour répartir l'actif abandonné. KM. les 

«iréanciers non portés au bilan, qui d'ici au 30 octobre pré-

sent mois, ne se seront pas l'ait connaître, en lui produi-

sant leurs titres de créance, seront déchus, ce déiai passé, 

«tu bénéfice de la répartition ; comme aussi ceux qui, por-

té* au bilan, et qui sont restés dans l'inaction pendant les 

opérations de, la faillite, n'auront pas produit leurs tilres, 

entre *e» mains, dans le même délai, ne seront compris 

à ladite répartition que pour le chiffre énoncé audit bi-

Jan. 

Convocation d'Actionnaire». 
C est bien le plus généreux de tous les vins nrn/U.ii, 

MM. les actionnaires de la société anonyme des papeteries par le jus du raisin ; déjà salué ici par des toni e ces dW 

«1.1 Souche sont, convoques en assemblée genérale?annuelle plaudissemens, chaque fois que M. le baron Baron ex-

Publication officielle relardée par les changemens consi-

dérables survenus dans le personnel des services de l'ad-

ministration. — Chei A. Guyot et Scribe, 18, rue Netive-

des-Mallmtins. 

OLGE 1)1 LABALGi E-

dépule du Var, donnait à diner ; il était difficile que ce 

vin, déjà si renommée; pût échapper plus longtemps à 

nos 111c s antes recherches de toutes les bonnes denrées de 

nos contrées ; les gourmets nous sauront gré de cette in-

troduction, et, les tempérahs nous <n rei 

du prix modéré de ce vin qui est de I f 

teille pendant un an, à dater ' 

époque, à 3 IV. 
le ce jour, 

eieront 

.0 cent. 

a cause 

la bou-

es celle 

2 fr. le kilo. 

Hoyal, 32. 

Ouvrage, 1 fr. 50. — Chez DIDIER, Palan 

faubourg Montmartre, 78. 

Soulagement prompte! souvent guérison. 

MOUTARDE BLÂftCH-/ 
DE SANTÉ. — Lettre y relative. « Ayant éprouvé de bons 

effets de la graine de moutarde blanche, je vous prie de 

m'en adresser encore 3 kilos. Signé Gaulât, officier au 

63" de lUne, chez M. Bidault, propriétaire à Laval. » — 

rSIBOP PUCORCES FOMTOES» 

TONIQUE ANTI -NERVEUX 
DR J .-P. LAROZK, PHARMACIEN, 

Bue Nenve-dei-Petlts-Gbamps, J«, à Paris. 
toujours en flacons spéciaux portant la signature zi-dessus 

En régularisant les fondions de l'estomac et des intestins, il dé-
trait la enstipation, guérit la diarrhée et la «yssenterie, les Maladies 
nerveuses, les gastrites, gastralgies, les aigreurs et crampes d'eite-

\
nae; facilite la digestion, abrège Us convalescences. 

Prix du flacon : 3 f. Pép6t dan» phoque ville 

EBJTaBPEISE SPÉdAXEBÏr 

DÉPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGER 

V «suite» mooUiert*». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Ëtude de M" CHEVALIER, huissier à Paris, 
rue du faubourg-Montmartre, 15. 

En uae maison sise à Paris, rue de l'Ouest, 

i», 
Le lundi 18 octobre 1817, 
Consistant eu piano, guéridon, fauteuils, 

commode, secrétaire, pendule, etc. Au compt. 
______ (6412) 

Etude de M* Eugène ACARD, huissier à Paris, 
rue Richelieu, 95. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

(Je la bourse, 2, 
Le samedi 16 octobre 1847, 
Consistant en pendule , fauteuils, chaises, 

console, guéridon, literie, etc. Au comptant 
(6423J 

Kocielè» couiuiercsalerM. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 30 septembro 1847, enregistré à Paris, le 
9 octobre 1847, folio 5, verso, cases 6 et 7, 
par M. Léger, qui a reçu 5 l'r. 50 cent., 

Il appert qu'il a été formé une société en 
nom collectif, entre H Alexandre GIRAR-
liEAU, demeurant à Paris, rue d'Enghicn, 9, 
et M. Johu-Henry CHARRUAUD, demeurants 
Paris, rue 'Geoffroy-Marie, 8. 

Cette^oeiété a pour objet la commission 
en marcli nilises. La raison sociale est Gl-
RARDEAU et CHARRUAUD. Les deux asso-
cies sont autorisés à gérer, administrer et si-
gner pour la société. La durée de la société 
est fixée à cinq ans, à partir du i" octobre 
1847, pour finir le to septembre 1852. 

Le .iége en est fixé rue d'Knghien, S. 
Pour extrait. A. GIRARDEAU . («424) 

Suivant acte sous seings privés, l'ait-double 
a Paris, le 9 octobre 1817, enregistré, il a été 
ï'ormé, pour quatorze ans neuf mois et vingt 
jours, commençant le t«r octobre 1S47, el 
finissant le 20 juillet 1862, une société en 
nom collectif entre M. Camille-André RE-
MONT, ancien négociant, demeurant à Paris, 
rue du Helder, 1, et M. Louis-René IïARA-
CjXJIN, rentier, demeurant à Paris, rue Ruf-
iaut, u, à l'effet d'exploiter des nouveaux 
procédés de dorure, d'argenture et de bron-
zage. Le siège de la société est fixé à Paris, 
passage des Peldes-Ecuries, 20. La raison 
sociale est RÉMONT et RARAIJUIN ; les asso-
ciés signeront collectivement, et leurs signa-
taires devront èire précédées de cette men-
tion : Les gérans de la société Rémont et Ra-

raqum 
Pour extrait. DiRAQVJN, (8423) 

D'une délibération de l'assemblée générale 
des actionnaires de la Ranque d'amortisse-
ment des dettes hypothécaires, société en 
s'ommandite sous ta raison sociale CAUUE-
«ON et Cs ladite délibération en date du 1 1 
«eiobre 1847, dament enregistrée à Paris, le 
Heclobre 1 817 , folio 83, verso, case 9, par 
de Leslang, qui a reçu 5 francs 50 centimes, 
décime compris, 

Il appert que ladite société est dissoute a 
partir duditjour ti octobre courant ; qu'il 
iiéra immédiatement procédé à sa liquidation, 
vtquesl le colonel PA COSTA (Jodo-Fran-
< isco),d -meurant a Paris, rue de Conté, 1, 
M. D'OLIVIER (Pierre-Camilie-françois)l an-
rien directeur de la Banque d'aiiionisse-
■ aent, demeurant a Paris, rue de l'Arbre-Scc, 
!.2, sont nommés liquidateurs de ladite so-

ciété. 
Signé DA COSTA et D'OLIVIER 

 18422) 

D'un acle passé devant M» Potier et son 

collègue, notaires à Paris, les 1 er , 6 et 12 
octobre 1847, enregistré; 

Ledit acte fait entre : • 
M. Théodore-Casimir DEI.AMARRE, ban-

quier, chef de la maison de banque connue 
sous la raison DELAMARRE MA'tVHS-Dl-
1)1 ER, demeurant à Paris, rue des Jeûneurs, 
n. 7; 

M. François -Ernest vicomte DE CHABROL-
CHAMÉANli, propriétaire, demeurant à Pa-
ns, rue de Lille, 67; 

M. Jules LEROY, banquier, demeurant à 
Sedan (Ardennes); 

Et les commanditaires dénommés en cet 
ace; 

A été extrait littéralement ce qui suit : 
Art 1". 11 est formé par ces présentes 

une société en nom collectif et en comman-
dite, aux lins ci-après, savoir : 

En nom collectif à llégarddeM. Delamarre, 
fondateur, el de MM. Leroy et de Chabrol; 

Et en commandite à l'égard de tous ceux 
qui y ont adhéré ou qui y adhéreront par 
une souscription ou prise d'actions. 

Arl. 2. MM. Delamarre, Leroy et de Cha-
brol sont, quant à présent, seuls gérans de 
la société et seuls responsables de ses enga-
gemens. 

Art. 3. Le siège de la société est fixé à Pa-
ris. 

Art. 4. La raison sociale est DELAMARRE, 
LEROY, DE CHABROL et C'. 

Art. 5. -Tous les associés-gérans ont la si-
gnature sociale, dont ils pourront faire usa-
ge, conjointement ou séparément, sauf ce 
qui sera dit aux articles 49, 50 et 53 ci-après. 

Art. 6. Cette société commencera ses opé-
rations, sous la nouvelle raison sociale, le 
1"' novembre prochain. 

Sa durée sera de soixante ans, calculés à 
partir du l«v janvier 1847, pour finir à pa-
reille époque de l'année 1907. 

Elle pourra être prorogée ou dissoute par 
anticipation, par délibération de l'assemblée 
générale, ainsi qu'il sera dit articles 86, 96 
et 97. 

Art. 7. Les opérations de la société consis-
teront principalement en escomptes, avances 
de fonds, paiemens, recouvremens, négo-
ciations, comptes courans, émission de bil-
lets, lettres de crédit, commandites, assuran-
ces, consignations, achats et ventes de va-
leurs, matières d'or et d'argent, ainsi que de 
créances, marchandises, meubles et immeu-
bles, lorsque l'intérêt de la société le deman-
dera; en un mot, toutes les opérations aux-
quelles peut se livrer un établissement finan-
cier,, sauf les restrictions stipulées en l'arti-
cle 8 ci-après : 

Art. 8. Il est interdit aux gérans de pren-
dre part, pour le compte de la société, à au-
cune soumission, construction ou exploita-
tion de chemins de fer 

Us ne pourront se livrer pour leur compte, 
ni pour celui de la société, à aucune opéra-
tion à terme sur les fonds publics ou mar-
chandises. 

Ils pourront l'aire des reports sur les fonds 
publics. 

Ils ne pourront intéresser la société, à 
titre de commandite, dans aucun établisse-
ment, pour une somme sopérieure à la moi-
tié du fonds social de cet établissement. 

Art. 9. Le fonds social est fixé provisoire-
ment à 30,000,000 de francs; 

Il est divisé en capital effectif et capital de 
garantie. 

Les 30 premiers millions se composeront: 
De 25,000,000, capital effectif; 
5,000,000 capital de garantie; 
Arl. 10. La gérance pourra, après avoir 

pris l'avis du conseil de surveillance, porter 
le capital à 50,000,000 de fr., dont 40,000,000 
capital elTectif; 10,000,000 capital de garantie. 

Le tout sauf ce qui sera ail en l'article 37 
ci-après. 

Arl. il. La société est constiluéo par la 

souscription ou la prise d'actions, jusqu'à 
concurrence dé 5,000,o,;0 de francs effectifs 
Cène souscrip ion ayant été dépassée, la so-
ciété est dès à présent déclarée définitive 
pour commencer ses opérations à partir du 
ïei- novembre prochain, ainsi qu'il est dit en 
l'article f. 

Art. 12. Les gérans auront la faculté de ne 
donner cours a l'émission successive du sur-
plus du capital social actuel que s'ils lé ju-
gent nécessaire aux intérêts de la société. 

Art. 13. Le capital social actuel de 30 mil-
lions sera divisé en 25,000 actions, 

Dont 20,000 actions de 1,000 francs qui se-
ront intégralement versés, 

Et 5,000 actions de 2,000 francs, dont 1,000 
seulement seront immédiatement exigibles, 
le surplus étant considéré comme fonds de 
garantie. ■ 

Art. 14. L'émission de cette dernière ca-
tégorie d'actions aura lieu au choix et à la 
convenance des gérans. 

Art. 35. La société sera administrée par 
un conseil de gérance, composé, quant à 
présent, de trois gérans qui sont MM. Dela-
marre, Leroy et de Chabrol-

Art. 36. Ces trois , gérans administreront 
seuls la société tant que le capital souscril ne 
dépassera pas 20 millions. 

Un quatrième gérant entrera en fonctions 
quand les versemens des actions souscrites 
auront porté le capital ellectif à plus de 20 
millions, et un cinquième gérant quand les 
versemens auront dépassé 30 millions. 

Art. 37. Le capital social ne pourra être 
élevé à 50 millions, qu'autant que la gérance 
en majorité sera tombée d'accord sur le choix 
du cinquième gérant. 

Art. 3S. Le conseil de gérance ne pourra 
être composé de plus de cinq membres. 

Toutefois l'assemblée générale, sur la pro-
position dé la gérance faite à l'unanimité et 
l'approbation du conseil de surveillance, 
pourra modifier les articles ci -dessus en ce 
qui concerne le nombre des gérans. 

Art. 39. En cas de démission ou retraite de 
l'un ou de plusieurs des gérans, la société ne 
sera pas dissoute et continuera comme par ie 
passé, même dans le cas de changement de ia 
raison sociale. 

Art. 4t. M. Delamarre ne pourra pas don-
ner sa démission avant dix années, à partir 
du 1 e1" janvier 1847, sauf les cas d'empêche-
ment absolu dûment constates. 

Art. 42. La gestion de M. Delamarre ne 
pourra cesser que dans les cas prévus arti-
cle 41. 

Ce'.le des gérans dont les noms font avecjle 
sien partie de la raison sociale, est limitée à 
vingt années 

Celle des gérans qui seraient ultérieure-
ment choisis dans les cas prévus articles 36, 
37 et 38 est limitée à six années. 

Art. 44. M. Delamarre, comme gérant fon-
dateur, apporte à la société son établisse-
ment, sa clientèle, tous les documens qu'il 
posstdesans exception, comme renseigne-
mens de toute nature, etc., ainsi que son ex-
périence des affaires que doit traiter la so-
ciété. 

. Art. 49. Le garant fondateur et deux des 
gérans ou fondés de pouvoirs désignés par 
lui, seront exclusivement chargés de toutes 
les opérations qui emporteront découvert de 
caisse ou d'; cceplations, et de celles relati-
ves aux comples-courans ou aux cscompies, 

Toutefois le concours de, deux de ces trois 
gérans ou fondés de pouvoirs sera nécessaire 
pour un découvert dépassant le chiffre de 
50,000 fr. • 

Art 50. Toute opération qui pourrait avoir 
pour résultat d'engager h socèlé pour une 
somme dépassant 200,000 fr., devra être ap-
prouvée par la majorité des membres de la 
gérance ; il en sera de même pour toute opé-
ration en commandite, quelle que soit la 
somme fournie par la société. 

Art. 51. Dans aucun cas les sommes pla-
cées eu commandite par les soins de la gé-
rance ne pourront dépasser la moitié du ca-
pital effeciif de la société. 

Art. 53. Les gérans pourront suivai t l'usa-
ge, déléguer leurs pouvoirs, mais sans que 
cette faculté puisse tes autoriser à se déchar-
ger des soins de leur gesiio'n. 

Toute procuration donnant pouvoir de 
traiter les opérations impo; tantes de la so-
ciété, comme endossemtns, cscompies, ac-
quits, correspondance, etc., devra être si-
gnée par la majorité des gérans en exer-
cice. 

Les pouvors donnés dans le but de repré-
senter la société dans les faillites et devant les 
Tribunaux seront les seuls qei pourront n'être 
signés que par un gérant. 

Art. 86, L'assemblée générale pourra sur 
la proposition de la gérance et avec l'appro-
bation du conseil de surveillance, apporter 
aux statuts de la société les modifications qui 
seraient jugées nécessaires, mais dans aucun 
cas il ne pourra être porté atteinte aux droits 
acquis ; elle pourra également et en suivant 
le même mode d'initiative, prononcer la pro-
rogation de la société ou sa dissolution anti-
cipée conformément à l'article 97. 

Art. 96. La société sera dissoute par l'expi-
ration des soixante anné s pour lesquelles 
elle a été constituée, sauf le droit accordé 
par l'article 86 d'en proroger la durée. 

La dissolution anticipée et la liquidation 
de la société seraient également de droit, en 
cas de perte de 40 pour 100 du capital social 
émis, y compris le fonds de garantie, qu'il 
ait été ou non appelé. 

Art. 97. En cas de perte de 30 pour 100 du 
capital émis, y compris le fonds de garantie, 
la liquidation de ta société pourra être de-

Fermier d'AnnoeireM de pluatruri 
Journaux, rue Nenve-Yi vienne, 

mandée par les gérans ou provoquée par le 
conseil de surveillance en assemblée géné-

La dissolution pourrait encore, dans tous 

„„S.fii8,=- ê .ie P,ro.noncée Par l'assemblée gé-

des géràns
 (temand6e
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Tribunal «Se Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du Tribunal de commerce de 
Paris, du 12 OCTOBRE 1847, quidéclareia la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Du sieur PETIT, distillateur, rue Gaillon, 
9, nomme M. Léon Vallès, juge-commissaire, 
et M. Colombcl, rue Castellane, 12, syndic 
provisoire [N° 7717 du gr.]; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 14 OC.TOIIRE 1847, Qui déclarent la 

failli e ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur FOULQUIER (Jean-Roger-F.d-
mond), négociant commissionnaire, rue de 
Casliglione, 12, nomme M. Couriot, juge-
commi saire, cl M. Baudoin, rue d'Argenleuil, 
36, syndic provisoire [S» 7726 du gr. j; 

Du sieur DAUl, ON (pierre), teinturier rue 
Neuve Samt-iiustache, 52, nommé M Klein 
juge-commissaire, et M. Lecomte, rue de a 

™,ere, 5, syndic provisoire (N« 7727 

Du sieur DEPAS (Alexandre, vitrier Dein 
ba
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dic provisoire [N

w
 7728 du gr.]; ' ' 

sémënM^
M0U(;,N

- (Claude-Emmanuel), pas-5 ; ';^0n „,c;.n,poix, 58. nomme M. 
ruine iuge-commis3alre , el M Maunler 

r^raitbout,,!, syndic provisoire^"":; 

Enregistré à Paris, 

Beçu un frajae drlX #w», ; «l»«l< 

Octobre 1847. F. 

Du sieur MALLAR!) (Alfred), négociant en 
vins à Montrouge, rue du Champ d'Asile. 30, 
nomme M. Klein, juge commissaire, et M 
Pascal, rue Richer, 32, syndic provisoire [N» 
7730 du gr.j; 

Du sieur LUCE atnè (Jean), entrepreneur 
dépavage, rue Popincourt, 14, nomme .M. 
Ceurio , juge-commissaire, et M. Lecomte, 
rue de la aiichodière, 5, syndic provisoire [N" 
77 J 1 du gr .J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se réndre au Tribunal de 

commerce de Paris, salie des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur POIS-VEXDELLE (François-Si-
mon), négociant en toile, rue Rerlin-Poirée, 
10, le 20 octobre à 2 heures [N° 7712 du gr.]; 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
sement: de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les»ssemblèe 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TRUELLE (Jacques Félix), md de 
vins, traiteur à Bellevillc, le 22 octobre à 1 
heure [N° 7483 du gr.]; 

Du sieur ANCEL (Abraham), fabricant d'or-
nemens d'église, boulevard de la Madeleine, 
n, le 21 octobre à 10 heures et demie [N° 
7555 du gr.J; 

Du sieur HÉBUTERNE (Jean-Baptiste), md 
dé vins, rue Greneta, 48, le 21 octobre à 10 
heures et demie [S° 7572 du gr .J; 

Du sieur COLIN (Joseph-Marie), fabricant 
de jouets d'eufans, rue d'Anjou, 10, le 22 oc-
tobre à 1 heure [N° 7540 du gr. J; 

Pour être procédé , suus la présidence dt 

M le juge commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur RONOMK (Louis-Pierre), épicier, 
rue de Ponthieu, 12, le 22 octobre à 3 heures 
[.V 7168 du gr.]; 

Du sieur REAUJARD (Etienne), boulanger 
àVaugirard, le 21 oclobre à 1 heure et demie 
[Ne 7809 du gr.]; 

Du sieur l.ETARD (Pierre-Jacques), md de 
vins en gros, rue Sainte-Croix-dc-la Breton-
nere, m, le 22 octobre* 11 heures |K" 7J61 
du gr.J; 

Des sieurs LEFEBVRF, et MARGUERITE, 
mds de nouveautés, rue des Deux-Boules, 5, 
le 22 oclobre à 11 heures [N° 7378 du gr.|; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion d.i concordat. Ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier ras,itre immédiatement consultés tant sur 

les faits de lagestion quesur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce four, leurs tilres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, inàicaiij des semmes à réclamer. 

MM. les créanciers : 

Du sieur COLOGRAS (Jean-Baptiste), entre-
preneur de maçonnerie a Neuilly, entre les 
mains de M. Hérou, faubourg Poissonnière, 
i l, syndic de la faillite [N» 7647 du gr.]; 

Du sieur ROQUET, négociant à Bellevillc, 
entre les mains de M. Sergent, rue des Filles-
Saint-Thomas, 17, syndic de la faillite {N° 
7339 du gr.]; 

Du sieur LEROUX (Hippolyte), fabricant 
déchaussons, rue du Cimelière-Saint-Xicolas, 
5, entre les mains de M. Hérou, faubourg 
Poissonnière. 14, syndic de la faillite [N» 7629 
dugr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4o3 de la 

loi du 38 mai 1 8 i 8 , être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur MARTIN (Xavier) , auber-
giste, rue des Fontaines-du-Temple, 7, sont 
invités à se rendre, le 20 octobre à 9 h. l\i 
précises, au palais du Tribunal de commerce, 
salle desassemblèes des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 

1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions et donner leur avis sur l'excusalililc du 
failli [N» 6790 du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 16 OCTOBRE 1847. 

NEUF HEURES : Francey , ancien épurateur 
d'huile, synd. — Lcclèrcq el C», loueurs de 
voilures, id.— Benard, tenant table d'hote, 
vérif. — Dumonchel, éditeur de musique, 
id.— Chrétien, tailleur, clôt. — Videlien, 
limonadier, conc. 

MIDI .- Azur, fab. d'horlogerie, synd. — Rous-
seau, boulanger, id. — Mary, ancien bou-
langer, id. — Lapierre et veuve Berlhelin, 
limonadiers, clôt. — Chaplain, loueur de 
voitures, id. — Glemarec, éditeur, id. — 
Mony fils, fabricant de faïence, conc. — 

UNE HEURE l ]2: Laforest, négociant en tissus, 
synd. — Tissier et G*, banquiers, id. — 
Qneina et C", nég. en farines, id. — Liard, 
maître maçon, id. 

Séparation*). 

Du t« octobre 1847: Séparation de biens en-
tre Adélaïde-Eugénie DEPRES, et Jean-
Marie HY ditROCHELOlS, à Bondy, dépar-
tement de la Seine. — Ramund de la Croi-
sette, avoué. 

Du 6 oclobre 1147 : Séparation de biens en-
tre Marie MA7.0YER, el Fléiiry PIOT, rue 
l'aulioiirg-Sanil-Marlin, 91, à Paris. — Pou-
pine!, avoué 

Du 7 oclobre 1847 : Séparation de biens en-
tre Nathalie-Magdéleine-Augustine MERLE, 
el Edouard-Hlppoljte DELAUNAY, rue de 
Mulhouse, u. — De Benazé, avoué. 

Du 8 octobre un : Séparation de biens en-
tre Elisabeth-Virginie LAURENT, et Kélix-
Aiidré-Augustin POUJOL, rue Casliglione, 
12, à Paris - Lescot.avoué. 

Publication» iUtaria£«;«. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MÀTHURINS, ig, 

M. Deselve-Ueslouchcs, propriétaire, com-
mune de Mcnille (Eure), el Mlle Ballict, 
rue Tirechape, U. — M. Lemière, peintre, 
ruo de la Bienfaisance, 17 bis, et Mlle Durand, 
rue Xeuve-Sainl-Nicolas, Il bis. — M. Pari-
sol, coutelier, me de Maile,36, cl Mlle Lam-
bert, rue du Buisson-Saiiit-Louis, 20. — M. 

Lussé, professeur, rue Fontaine-Jiolirfi>. i», 
et Mue llorn, rue de Linrry, 3«. - a. Te'Uasj 
charpentier, el Mlle Bouton, rte du Fau-
bourg Saint-Martin, 229. - M. Utenn, mi 
b M , langer, rue de la Graude-Truanierie,):, 
et Mlle Mariiez, à Montereau —M. Picquenn ■, 
meetnicien, rue du Faubourg-Sa nt-tlaitiii, 
253, et Mlle Puigard, au paiais de l'Institut. — 
M. Fiilon, mercier, rue du Faubourg Sainl-
Denis, 42, et Mlle Chrétien, auxThetn i.-
M. Chevrrnay, md d'ustensi.es de ménage, (t 
Mlle Jomard, rue de lierry, 2s. — M, lifta, 
vérificateur, et.Mile Forville, rue des l'os» 
du-Temp'e, 41.— M. Pognot, notaire ICor-
beil, et Mlle Ronfiette, ru» Sainl-llaitin, ml. 
— M. Decirev, scu pleur, rue Saint-Sèto-

t en, 52, et Mile Jusieau de BeJlevifne,rueJ*-
nilmonlant, 45. — M, Boudault, pharmacien-
droguiste, rue des Lombards, 24, et Mlle le-

grand, à Guitry. 

ïDeeèfs ®t EuliMmBiiou». 

Du 13 octobre. — M. Dingremoàt, 7t m, 

rue de Charlres-du-Rn'ile. 9. - Mme Son* 
50 ans, rue du Marclic-Sainl-IIonore, II -

M. Desanges, 72 ans. rue de Clichy.él. -* 
llaud, 85 ans, rue de l'Echiquier, 21-*" 
veuve Delavaut, 79 ans, rue Sainl-Hocnn, 
130. — M. Quentin, entant, rue Cranse-n'' 

Belles, 61. — Mme veuve Bubaud, 6! * 
rue du Cygne, 6. — M. Fontaine, enfanlJ" 

Boucherai, 2. — M. Martin, 'S »o
!

. 1* 
Vieille-du-Temple, 20. — M. Chrisiopbe, » 
aus, rue de la Vannerie, 24. — M. Baiig«v' 
ans, rue du Faubourg-Sainl-Aiitoine,!*' 

Mlle Lefebvre, enfant, rue PopinCeini,_T 
.M.Civernc, 47 ans, rue du Fauliourg-s* 
Antoine, 33s. — M. Mailand, enlanl, r«

p 

Cherche-Midi, 18. 

Bourse dm 13 Octoïv» 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 mars 
Quatre 1/2 0/0, jouiss. du 22 mars. 

Quatre 0/0, jouiss. du 22 mars 
Troisjo/O, jouiss. du 22 décembre. 

Trois 0/0 (emprunt 1844) ,,, , 

Actions de la Banque
 J

 -
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire ..^ -
Caisse A. Gouin, c. 1,000 fr _ 
Caisse Ganneron, c. 1,000 fr 

4 Canaux avec primes ^ ~ 
Mines de la Grand'Combe ^ -

Lin Maberly ^ -
Zinc vieille-Montagne ; ^ -
R. de Naplcs, jouiss. de janvier.. ■• 

— Récépissés Rolhschild 

cimiKifis DS r«»' 

DÉSIGNATIOKS, I >» O*"» a 
1 Hier. 'I AUJ '-

Saint-Germain 
Versailles, rive droite. 

— rive gauche. 

Paris à Orléans ' 

Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon... 

Strasbourg à Baie 
Orléans à Vierzon 
Boulonne i Amiens . . • 
Orléans à Bordcaui... 

Chemin du Nord 
Montereau à Troycs... 

-amp. à Hazebrouck. • 

250 
155 

1157 
901 

150 
536 
350 
455 
525 

160 
1150 

5W 
150 

350 

522 

Pour la légalisation da la «ignature A. Gi'
ï,T

' 

le maire du 4- arrondis^ 


